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HATEZ, Im prim eu r de [ ’Académ ie roya le  des Sciences, des Lettres 
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Institut Royal Colonial Beige

Koninklijk 
Belgisch Koloniaal Instituut

Statuts. —  Statuten.

(Coordination des Arrêtés royaux des 4 septembre 1928,
18 décembre 1929 et 17 avril 1930.)

(Sam enordening der K on ink lijke  besluiten van 4 Septem ber 1028, 
18 December 1929 en 17 A p ril 1930.)

A r t i c l e  p rem ie r . —  11 est consti
tué un Institut Royal Colonial 
Belge qui a pour objet d ’organiser 
la propagande coloniale dans le 
haut enseignement, d ’assurer la 
liaison entre les différents orga
nismes s’occupant d'études colo
niales, d’entreprendre toutes étu
des scientifiques concernant la 
colonisation. Son siège est à Bru
xelles.

A r t . 2. — Une Commission admi
nistrative procède à tous les actes 
d’administration et de dispositions 
intéressant l ’institut, sous la  haute 
autorité du M inistre des Colonies. 
E lle a la  gestion financière des 
fonds lui appartenant.

A r t i k e l  één . — Een K on in k lijk  
Belgisch K olon iaa l Instituu t is op
gericht dat voor doel heeft de 
koloniale propaganda in het hoo- 
ger onderw ijs in te richten, het 
verband onder de verscheidene 
organismen die zich met koloniale 
studiën onledig houden, te verze
keren, alle wetenschappelijke stu
diën betrekkelijk de kolonisatie te 
ondernemen. Diens zetel is te 
Brussel gevestigd.

A r t . 2. — Eene Beheerscommissie 
regelt alle daden van beheer en 
alle schikkingen welke op het In 
stituut betrekking hebben, onder 
het hooge gezag van den M inister 
van Koloniën. Z ij heeft het finan
cieel bestuur der gelden welke het 
Instituut toebehooren.

A r t . 3. — La Commission admi- A r t . 3. — De Beheerscommissie 
nistrative est composée de six is samengesteld uit zes door den



membres nommés par le Ministre 
des Colonies pour un terme de 
trois ans et renouvelables par tiers 
chaque année. Les membres sor
tants sont rééligibles. Le Ministre 
peut assister aux séances de la 
Commission ou s 'y fa ire représen
ter par un fonctionnaire supérieur 
de l ’administration centrale, le dé
légué du M inistre ayant, en ce cas, 
vo ix  délibérative.

A r t . 4. — L ’Institut Colonial 
Belge se divise en trois sections. 
La prem ière section (Section des 
Sciences morales et politiques) 
s’occupe spécialement des ques
tions d’histoire, de politique indi
gène, de législation coloniale, 
d’ethnologie, de linguistique, de 
littérature, de m issiologie.

La deuxième section (Section des 
Sciences naturelles et médicales ) 
s’occupe des questions de géogra
phie physique et économique, de 
chimie et onialogie, des sciences 
minérales, botaniques, zoo log i
ques, médicales et agronomiques.

La troisième section (Section des 
Sciences techniques) s ’occupe des 
questions de transport, de commu
nications, de génie civil, de maté
rie l colonial, d’outillage, d ’exp lo i
tation des mines.

A r t . 5. — Chaque section est 
composée de quinze membres. Elle 
peut compter en outre trente asso
ciés nationaux ou étrangers.

A r t . 6. — Les membres de l ’in 
stitut sont nommés par le Roi, sur 
proposition du Ministre des Colo
nies.

Minister van Koloniën voor eenen 
term ijn van drie jaar, benoemde 
leden die ieder jaa r met een derde 
hernieuwbaar zijn. De uittredende 
leden zijn  herkiesbaar. De M inis
ter kan de vergaderingen der Com
missie bij wonen o f er zich door 
eenen hoogeren ambtenaar uit het 
hoofdbeheer laten vertegenwoordi
gen; in dit geva l heeft de a fge
vaardigde van den M inister be
raadslagende stem.

A r t . 4. — Het Belgisch Koloniaal 
Instituut is in drie secties ve r
deeld. De eerste sectie (Sectie der 
Zedenleer en der politieke W eten
schappen) legt zich voornam elijk 
toe op de vraagstukken betrekke
lijk  de geschiedenis, de inheem- 
sche politiek, de koloniale wetge
ving, de volkenkunde, de letter
kunde, de missiekunde, de taal
kunde.

De tweede sectie (Sectie der Na
tuur- en geneeskundige W eten
schappen) houdt zich onledig met 
vraagstukken over natuur- en 
staatkundige aardrijkskunde, over 
scheikunde en on ialogie, over de lf
stof-, dier-, genees- en landbouw
kunde.

De derde sectie (Sectie der tech
nische W etenschappen) bestudeert 
de vraagstukken die betrekking 
hebben op het vervoer, de ver
keersmiddelen, de burgerlijke ge
nie, het koloniaal materieel, de 
toerusting, de exploitatie der 
mijnen.

A r t . 5. — Iedere sectie is samen
gesteld uit v ijftien  leden. Buiten
dien kan zij dertig nationale of 
vreemde buitengewoon leden tel
len.

A r t . 6. — De leden van het Insti
tuut worden door den Koning be
noemd, op voorstel van den M inis
ter van Koloniën.



—  7 —

Les associés sont nommés par le 
M inistre des Colonies sur proposi
tion des membres de chaque sec
tion. Les associés peuvent assister 
aux séances de l ’institut.

A r t . 7. — Les membres des
diverses sections intéressées font 
au M inistre des Colonies leurs 
propositions de nomination aux 
places devenues vacantes.

A r t . 8. — Chaque section nomme 
son directeur annuel. Le directeur 
n’est pas immédiatement rééligi- 
ble. Le directeur a la  direction gé
nérale de la  section dont il  pré
side toutes les assemblées. I l  signe 
les procès-verbaux des séances.

A r t . 9. — La présidence annuelle 
de l ’institut est assurée par l ’un 
des trois directeurs.

Le président, nommé par le Roi, 
représente l ’institut, convoque et 
préside la Commission adm inistra
tive, signe la correspondance gé
nérale relative à l ’institut.

A r t . 10. — Le secrétaire général 
de l ’institut est nommé par le Roi 
parm i les membres de l ’institut. 11 
est chargé de préparer la  corres
pondance concernant l ’institut, 
d’élaborer les procès-verbaux des 
séances de l ’institut et de garder 
les archives. I l rem plit en même 
temps les fonctions de secrétaire 
de la  Commission administrative.

A r t . 11. —  Chaque section tient 
une séance mensuelle d’obligation 
pour ses membres, sauf aux mois 
d'août et de septembre.

Chaque année, les trois sections 
se réunissent en une séance géné-

De buitengewoon leden worden 
door den M inister van Koloniën 
Denoemd op voorstel der leden uit 
iedere sectie. De buitengewoon le
den kunnen de zittingen van het 
Instituut bij wonen.

A r t . 7. — De leden der verschei
dene betrokken secties doen den. 
M inister van Koloniën hunne voor
stellen betrekkelijk de benoemin
gen voor de vrijgekom en plaatsen.

A rt . 8. —  Iedere sectie benoemt 
haren jaarlijkschen bestuurder. De 
bestuurder is niet onm iddellijk 
herkiesbaar. De bestuurder heeft 
het algemeen beleid over de sectie 
waarvan hij alle vergaderingen 
voorzit. Hij onderteekent de pro- 
cessen-verbaal der zittingen.

A r t . 9. —  Het jaarlijksch voor
zitterschap van het Instituut wordt 
door één der drie bestuurders ver
zekerd.

De door den Koning benoemde 
voorzitter vertegenwoordigt het In 
stituut, hij roept de Reheerscom- 
missie op en zit deze voor, hij on
derteekent de algemeene b riefw is
seling betrekkelijk het Instituut.

A r t . 10. — De algemeene secre
taris wordt door den Koning on
der de leden van het Instituut be
noemd. Hij heeft voor taak de 
briefw isseling aangaande het In 
stituut voor te bereiden, de proces- 
sen-verbaal der zittingen van het 
Instituut op te stellen en de archie
ven te bewaren. Hij neemt, ter 
zelfder tijd, het ambt van schrij
ver der Reheerscommissie waar.

A r t . 11. — Iedere sectie houdt 
eene maandelijksche zitting die 
voor hare leden verplichtend ls 
behalve in de maanden Augustus 
en September.

Ieder jaar vergaderen de drie 
secties in eene algemeene zitting
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raie dans laquelle il est rendu 
compte des travaux de l ’institut et 
sont remis les prix décernés dans 
les concours.

A r t . 12. — Des jetons de  pré
sence sont distribués de la ma
nière suivante aux membres et 
associés qui assistent aux séances:

Les membres titulaires et les 
associés résidant en Belgique ont 
droit pour chaque séance à la
quelle ils assistent, à un jeton de 
présence de la  valeur de 40 francs.

Il est en outre alloué à ceux qui 
n ’habitent pas la capitale, le mon
tant de leurs frais de déplacement 
en première classe des chemins de 
fer, du lieu de leur résidence à 
Bruxelles et retour et une indem
nité de séjour de 50 francs.

A r t . 13. — Le budget de l'insti
tut est arrêté chaque année par 
la Commission adm inistrative as
sistée des directeurs de chaque 
section. Il est soumis pour appro
bation au Ministre des Colonies.

A r t . 14. — Les publications de 
l'institut sont:

1° Des mémoires scientifiques;

2° Des mélanges contenant les 
procès-verbaux des séances, des 
communications ou lectures faites 
par les membres ou associés de 
l ’institut.

A r t . 15. — L ’Institut organise 
périodiquement, sur différents su
jets coloniaux, des concours pour 
lesquels il peut décerner des prix.

A r t . 16. — Les membres de l ’in 
stitut ne peuvent prendre part à 
ces concours.

onder dewelke rekening wordt ge
geven over de werken van het 
Instituut en de in de wedstrijden 
toegekende prijzen worden over
handigd.

A r t . 12. — Aan w ezigh e idspen n in - 
geri w ord en  aan  de leden  en bu i
ten gew oon  leden  d ie de v e rgad e 
rin gen  b ijw on en  op de vo lgen de  
w ijz e  verleend :

De in België verblijvende gewoon 
en ongewoon leden hebben recht, 
voor iedere vergadering welk zij 
bijwonen, op eenen aanwezigheids- 
penning van 40 frank.

Aan hen die de hoofdstad niet 
bewonen, wordt buitendien toege
kend het bedrag hunner verplaat
singskosten in eerste klas der 
spoorlijnen, van uit hunne ver
blijfp laats tot Brussel en lerug, 
evenals eene verb lijfsvergoeding 
van 50 frank.

A r t . 13. — De begrooting van het 
Instituut wordt ieder jaar vastge
steld door de Beheerscommissie 
bijgestaan door de bestuurders van 
elke sectie. Zij wordt den M inister 
van Koloniën ter goedkeuring on
derworpen.

A r t . 14. — De publicaties van 
het Instituut zijn:

1° Wetenschappelijke memories;

2° M engelingen bevattende de 
processen-verbaal der zittingen, 
mededeelingen o f lezingen door de 
gewoon o f buitengewoon leden 
van het Instituut gedaan.

A r t . 15. — Het Instituut richt
periodisch, over verscheide kolo
niale onderwerpen, wedstrijden in 
voor dewelke het prijzen  kan uit
schrijven.

A r t . 1C. — De leden van het In 
stituut mogen aan deze wedstrij
den geen deel nemen.
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A r t .  17. — Les manuscrits de 
concours doivent être écrits lisib le
ment et adressés au secrétaire gé
néral de l ’institut. Les auteurs des 
manuscrits envoyés n ’inscrivent 
pas leur nom sur ces ouvrages, 
mais seulement une devise qu'ils 
répètent dans un billet cacheté, 
renfermant leur nom et leur 
adresse.

Ceux qui se font connaître de 
quelque m anière que ce soit, ainsi 
que ceux dont les mémoires sont 
remis après le terme prescrit, sont 
absolument exclus du concours.

A r t .  18. — La section désigne les 
rapporteurs pour '.’examen des 
mémoires reçus en réponse aux 
questions posées. Les rapports sont 
mis, en même temps que les ouvra
ges présentés, ù la disposition de 
tous les membres de la section, jus
qu’au jour au vote sur les conclu
sions des rapporteurs.

Les memoires couronnés sont 
publiés aux fra is de l ’institut.

A r t .  19. — L ’Institut examine, 
lorsque le M inistre des Colonies le 
juge convenable, les projets qui 
peuvent intéresser la propagande 
coloniale dans le haut enseigne
ment. Il peut, notamment, par 
voie de subside, encourager les 
savants qui s’occupent d ’études 
rentrant dans ses attributions, 
organiser dans les universités ou 
établissements d’enseignement su
périeur des séries de cours ou de 
conférences scientifiques, acquérir 
à leur intention des collections 
d’études ou des m atériaux de tra
vail.

A r t .  20. — Les articles 2 et 3 de 
l ’arrêté royal du 8 octobre 1922,

A r t .  17. — De handschriften der 
wedstrijden moeten leesbaar ge
schreven en tot den algemeenen 
secretaris van het Instituut gericht 
worden. De schrijvers der tot den 
wedstrijd gezonden handschriften, 
zetten hunnen naam op deze w er
ken niet, maar enkel eene leuze 
welke zij op een toegelakt briefje 
herhalen dat hunnen naam en 
adres draagt.

Z ij die zich, op welke w ijze  het 
ook zij, doen kennen, evenals zij 
w ier memories na den voorge
schreven tijd  z ijn  afgeleverd, zijn 
bepaald uit den wedstrijd u itge
sloten.

A r t .  18. — De sectie duidt de 
verslaggevers aan voor het onder
zoeken der als antwoord op de 
gestelde vragen ontvangen m emo
ries. De verslagen worden, ter 
zelfdertijd  als de voorgelegde wer
ken, ter beschikking gesteld van 
alle leden der sectie tot op den 
dag der stemm ing over de besluit- 
selen der verslaggevers.

De bekroonde memories worden 
op kosten van het Instituut uitge
geven.

A r t .  19. — Het Instituut onder
zoekt, zoo den M inister van Kolo
niën het gepast acht, de ontwer
pen in de welke de koloniale pro
paganda in het hooger onderw ijs 
kan belang stellen. Het kan name
lijk  bij m iddel van toelage, de ge
leerden aanmoedigen, die zich toe
leggen op de studies welke in zijne 
bevoegdheid vallen; in de hooge- 
scholen o f gestichten van hooger 
onderwijs, reeksen lezingen o f we
tenschappelijke voordrachten in
richten, te hunner inzicht aange
kochte verzamelingen van studies 
of werkm ateriaal verwerven.

A r t .  20. — Artikelen 2 en 3 uit 
het Koninklijk  besluit van 8 Octo-
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ainsi que l ’arrêté roya l du 12 mai 
1923, relatifs à l ’institution d’un 
prix triennal de littérature colo
niale et l ’arrêté royal du 16 mars 
1920, constituant une Commission 
chargée d’écrire l ’histoire du 
Congo, sont abrogés. Les attribu
tions du ju ry chargé de décerner 
ce p rix et de cette Commission 
sont transférées A l'institut Royal 
Colonial Belge.

ber 1922, alsmede het Koninklijk 
besluit van 12 Mei 1923 betrekke
lijk  het toekennen van eenen drie- 
jaarlijkschen prijs voor koloniale 
letterkunde, en het Koninklijk  be
sluit van 16 Maart 1926 houdende 
instelling eener Commissie welke 
gelast is Congo’s geschiedenis te 
schrijven, z ijn  afgeschaft. De be
voegdheden van de m et het toeken
nen van den prijs belaste ju ry  en 
van deze Commissie worden aan 
het Koninklijk  Belgisch Koloniaal 
Instituut overgedragen.



Personnalité civile. 

Burgerlijke rechtspersoonlijkheid.

(Arrêté roya l du 31 octobre 1931.)

IK on in k lijk  Besluit van 81 October 1931.)

A r t i c l e  p rem ie r . — La personna
lité civile est accordée à l'institut 
Royal Colonial Belge dont l ’Àrrêté 
Royal du 4 septembre 1928 déter
mine l ’objet et l ’organisation.

A r t .  2. — L ’Institut est géré, sous 
la haute autorité du M inistre des 
Colonies, par une Commission ad
ministrative. Celle-ci est investie, à 
cet effet, des pouvoirs les plus 
étendus.

Elle a la gestion financière du 
patrimoine de l ’institut qu’elle 
représente vis-à-vis des tiers.

A r t .  3. — Les résolutions de la 
Commission adm inistrative sont 
prises à la m ajorité des voix. En 
cas de partage des voix, celle du 
Président de l ’institut est prépon
dérante. Les procès-verbaux sont 
inscrits dans un registre spécial.

Les copies ou extraits à produire 
en justice ou ailleurs, sont signés 
par le Président ou par le Secré
taire Général.

A r t .  4. — Les actions judiciaires, 
tant en demandant qu’en défendant, 
sont suivies au nom de l ’institut

A r t i k e l  één . — De burgerlijke 
rechtspersoonlijkheid wordt ver
leend aan het Koninklijk  Belgisch 
Koloniaal Instituut, wiens doel en 
inrichting bepaald worden bij het 
Koninklijk besluit van 4 September 
1928.

A r t .  2. — Het Instituut wordt be
stuurd door eene Beheerscommis
sie, onder het hoog gezag van den 
Minister van Koloniën. Te dien 
einde is deze Commissie met de 
meest uitgebreide machten bekleed.

Zij heeft het financieel bestuur 
van het patronium van het Insti
tuut dat zij tegenover derden ver
tegenwoordigt.

A rt. 3. — De besluiten der Be
heerscommissie worden bij meer
derheid van stemmen genomen. In 
geval van verdeeldheid der stem
men, heeft de Voorzitter van het 
Insiituut overwegende stem. De 
processen-verbaal worden in een 
bijzonder register geschreven.

De afschriften of uittreksels w e l
ke voor het gerecht o f elders die
nen overgelegd, worden door den 
Voorzitter of door den Algemeen 
Secretaris onderteekend.

A r t .  4. — De rechtsvorderingen, 
zoowel als aanlegger dan als ver
weerder, worden, namens het Insti-
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par la Commission adm inistrative, 
poursuite et diligence du Prési
dent.

Art. 5. — L'Institut est autorisé 
à recueillir des libéralités.

Les donations entre vifs, ou par 
testament, à son profit, n ’ont d’e f
fet qu’autant qu’elles sont autori
sées conformément à l ’article 910 
du Code civil.

Néanmoins, cette autorisation 
n’est pas requise pour les libéra
lités purement m obilières dont la 
valeur n’excède pas 20,000 francs 
et qui ne sont pas grevées de 
charges.

A r t . 6. — Chaque année, la Com
mission administrative, assistée 
des directeurs de chaque section, 
dresse, trois mois avant l ’ouver
ture de l ’exercice, un budget des 
recettes et dépenses. Ce budget est 
soumis à l ’approbation du M inis
tre des Colonies.

Dans les trois mois qui suivent 
la clôture de l'exercice, la  Commis
sion adm inistrative vérifie  et arrête 
le compte annuel. Celui-ci est sou
mis à l ’approbation du Ministre 
des Colonies.

Le budget ainsi que le compte 
sont publiés par extraits au M on i
teur.

Tous les paiements, sauf les me
nues dépenses, sont faits par chè
ques ou mandats, revêtus de deux 
signatures déterminées par la Com
mission administrative.

tuut, door de Beheerscommissie 
vervolgd, vervo lg ing  en benaarsti- 
g in g  van den Voorzitter.

A r t . 5. —■ Het Instituut is ge
machtigd m ilddadige g iften in te 
zamelen.

De schenkingen onder levenden 
o f per testament, te zijnen voor
deel e, hebben slechts kracht voor 
zooveel zij toegelaten zijn  overeen
komstig artikel 910 uit het Burger
lijk  Wetboek.

Deze toelating wordt echter niet 
gevergd voor de zu iver roerende 
m ilddadige g iften waarvan de 
waarde 20,000 frank niet te boven 
gaat, en met geene lasten bezwaard 
zijn.

A r t . 6. — Ieder jaar, drie maand 
vóór het openen van het dienstjaar, 
maakt de Beheerscommissie, b ijge
staan door de bestuurders van elke 
sectie, eene begrooting op der ont
vangsten en uitgaven. Deze begroo
ting wordt aan de goedkeuring van 
den M inister van Koloniën onder
worpen.

Binnen de drie maand die volgen 
op het sluiten van het dienstjaar, 
ziet de Beheerscommissie de jaar- 
lijksche rekening na en sluit ze. 
Deze wordt aan de goedkeuring 
van den M inister van Koloniën 
onderworpen.

De begrooting, evenals de reke
n ing worden, bij vvege van uittrek
sels, in de M on iteu r bekendge
maakt.

A lle betalingen, behalve de kleine 
uitgaven, worden gedaan per check 
of mandaat, bekleed met twee 
handteekens welke door de Be
heerscommissie bepaald worden.



Règlement général d’ordre intérieur.

ÉLECTIONS.

A r t i c l e  p r e m ie r .  —  Les élections aux places vacantes de 
membre titulaire ou d ’associé de l ’institut se font deux fois par 
an; pour la Section des Sciences morales et politiques, aux mois 
de janvier et juin; pour la Section des Sciences naturelles et 
médicales, aux mois de décembre et juin; pour la Section des 
Sciences techniques, aux mois de janvier et juillet.

A r t . 2. —  Tout membre d ’une section peut demander à 
passer dans une autre section lorsqu’une vacance se produit 
dans cette dernière. Dans ce cas, il doit en exprimer la demande 
par écrit, avant que les présentations des candidats aux places 
vacantes aient été arrêtées par la section où la place est deve
nue vacante.

A r t .  3. —  Les présentations et discussions des candidatures 
ainsi que les élections doivent être spécialement mentionnées 
dans la lettre de convocation, avec indication précise du jour et 
de l ’heure.

A r t .  4. —  Les présentations des candidatures se font, pour 
chaque place, à la séance qui précède de deux mois l ’élection. 
Après discussion, la section arrête, à la majorité absolue, une 
liste de deux noms par place vacante.

Ar t . 5. —  A la séance qui précède l ’élection, la section peut 
décider l ’inscription de nouvelles candidatures, à la condition 
qu’elles soient présentées par cinq membres.

A r t .  6. — L ’élection a lieu à la majorité absolue des mem
bres de la section; si, après deux tours de scrutin, aucun des 
candidats n’a obtenu cette majorité, il est procédé à un scrutin 
définitif. En cas de parité de suffrages, le candidat le plus âgé 
est élu.



A r t . 7. — Lorsque plusieurs places sont vacantes, les votes 
se font séparément pour chaque place.

A r t . 8. —  Chaque section choisit dans la séance de janvier 
son Directeur pour l ’année suivante et lui confère pour l ’année 
en cours le titre de Vice-Directeur. Il remplace en cette qualité 
le Directeur empêché ou absent.

SÉANCES.

A r t . 9. —  Des convocations sont adressées aux membres de 
chaque section, huit jours au moins avant chaque réunion; 
elles énoncent les principaux objets qui y seront traités.

A r t . 10. —  Les membres associés ont le droit d ’assister aux 
séances avec voix consultative, excepté quand la section se 
constitue en comité secret.

A r t .  11. —  Chaque année, l ’ institut tient, les trois sections 
réunies, une séance publique dont l ’ordre du jour comporte la 
proclamation des résultats des concours et des lectures par des 
membres effectifs ou associés.

A r t . 12. — Tous les ans, dans la séance qui précède la séance 
publique, chaque section statue sur l ’attribution des prix et 
détermine les questions à proposer pour les concours suivants.

PUBLICATIONS.

A r t . 13. —  Les publications de l ’ institut sont les suivantes :
10 Des Mémoires ;
2° Des Bulletins des séances.

A r t .  14. —  Les mémoires sont publiés par fascicules jusqu’à 
formation d ’un volume. Ils comprennent trois séries :

a) Mémoires de la Section des Sciences morales et politiques;
b) Mémoires de la Section des Sciences naturelles et médi

cales;
c) Mémoires de la Section des Sciences techniques.
Chacun de ces mémoires a sa pagination particulière.

A r t .  15. —  Les travaux lus ou présentés à l ’ institut, en vue 
de leur impression dans les Mémoires, sont mentionnés dans 
le Hullelin de la séance au cours de laquelle la présentation est 
faite.
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A r t .  16. — Lorsque l ’ institut décide l’impression des rapports 
faits sur des mémoires présentés, ces rapports sont publiés 
dans le Bulletin.

A r t . 17. — Le Secrétaire général peut confier aux auteurs les 
mémoires qui ont été adoptés pour l ’impression, afin qu’ils 
y fassent les corrections nécessaires, mais il est tenu de les 
communiquer aux rapporteurs, si ces mémoires ont subi des 
modifications.

Quand de pareils changements ont été faits, il faut les men
tionner d ’une manière expresse, ou donner aux mémoires la 
date de l ’époque à laquelle ils ont été modifiés.

A r t . 18. —  En aucun cas les manuscrits des mémoires pré
sentés aux concours ne peuvent être rendus à leurs auteurs. 
Les changements qui peuvent être apportés aux mémoires 
imprimés sont placés sous forme de notes ou d ’additions, à 
la suite de ces mémoires.

A r t . 19. — Les manuscrits des mémoires de concours, de 
même que les mémoires présentés à l ’institut, demeurent la 
propriété de celui-ci. Lorsque l ’ impression n ’est pas votée, 
l ’auteur du mémoire peut en faire prendre copie à ses frais.

A r t . 20. —  Les Bulletins constituent un recueil consacré aux 
procès-verbaux, rapports et autres communications de peu 
d ’étendue faites en séance.

A r t . 21. —  Le Secrétaire général est autorisé à l’emettre à un 
Bulletin suivant l ’impression des notices dont la composition 
présente des difficultés, ou des pièces dont l ’impression entraî
nerait un retard dans la publication des Bulletins.

A r t . 22. —  Tout travail qui est admis pour l ’impression est 
inséré dans les Mémoires, si son étendue excède une feuille 
d’impression. La section se réserve de décider, d ’après la quan
tité des matières présentées, si les articles qui excèdent une 
demi-feuille seront ou ne seront pas insérés dans le Bulletin.

A r t . 23. —  Les auteurs des mémoires ou notices insérés dans 
les Bulletins de l ’ institut ont droit à recevoir cinquante tirés 
à part de leur travail.

Ce nombre sera de cent pour les mémoires.
Les auteurs ont en outre la faculté de faire tirer des exem

plaires en sus de ce nombre, en payant à l ’ imprimeur une 
indemnité à convenir.
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A r t . 24. — L ’imprimeur et le lithographe ne reçoivent les 
ouvrages qui leur sont confiés que des mains du Secrétaire 
général et ils ne peuvent imprimer qu’après avoir obtenu de 
lui un bon à tirer.

A r t . 25. — Les frais de remaniements ou de changements 
extraordinaires faits pendant l ’ impression sont à la charge de 
celui qui les a occasionnés.

CONCOURS.

A r t .  26. —  Ne sont admis aux concours que les ouvrages 
inédits.

A r t . 27. — Les auteurs des ouvrages envoyés aux concours 
ne se désignent pas nominalement, mais seulement par une 
devise qu’ils répètent sur l ’enveloppe qui contient le billet por
tant leur nom et leur adresse.

Ceux qui se font connaître, de quelque manière que ce soit, 
ainsi que ceux dont les mémoires sont remis après le terme 
prescrit, sont exclus du concours.

A r t . 28. — Les membres de i ’Institut ne peuvent prendre 
part aux concours dont le programme a été établi par l ’institut.

A r t . 29. — Les mémoires des concours doivent être présentés 
lisiblement. Ils sont adressés au Secrétariat de l ’institut.

A r t . 30. —  La section désigne les rapporteurs pour l ’examen 
des mémoires reçus en réponse aux questions posées.

Les rapports sont communiqués aux membres de la section 
avant le vote sur les conclusions des rapporteurs.

Si la section estime qu’il n ’y a pas lieu de décerner le prix, 
elle peut accorder une mention honorable à l ’auteur d ’un 
mémoire.

Cette distinction n’autorise pas celui qui en est l ’objet à pren
dre le titre de lauréat de l ’ institut.

FINANCES.

A r t . 31. — Les finances de l ’ institut sont gérées par la Com
mission administrative.

A r t .  32. —  La Commission administrative fait connaître à 
chaque section l ’état des recettes et des dépenses de l ’exercice 
écoulé.
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BIBLIOTHÈQUE.

A r t .  33. —  Les ouvrages qui appartiennent à l'institut sont 
déposés, après inventaire, à la bibliothèque du Ministère des 
Colonies.

A r t . 34. — Les registres, titres et papiers concernant chaque 
section de l’ institut demeurent toujours entre les mains du 
Secrétaire général, à qui ils sont remis, accompagnés d’inven
taires, que les directeurs font rédiger et qu’ils signent h la fin 
de chaque année; au surplus, les directeurs font aussi tous les 
ans le récolement des pièces qui sont annotées dans cet inven
taire, dans lequel ils font insérer, en même temps, tout ce qui 
est présenté durant l'année.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

Ar t . 35. — L ’Institut examine toute question scientifique que 
le Gouvernement juge à propos de lui soumettre.

A r t . 36. —  Chaque section peut, après avoir pris l’avis de la 
Commission administrative, confier à un ou plusieurs de ses 
membres une mission scientifique.

BULL. INST. EO Y AL COLONIAL BELGE-



Concours annuels. —  Jaarlijksche Wedstrijden.

RÈGLEMENT.

1. — Chaque section met annuel
lement au concours deux questions 
sur les matières dont elle s’occupe.

2 . —  Elle fixe  la  valeur des prix 
qui pourra varier de 2,000 à 5,000 
francs.

3. — Elle fixe  le délai des répon
ses qui ne pourra pas être in fé
rieur à deux ans à partir de la 
date de publication des questions.

4. — A  la  séance de mars, les 
sections déterminent les matières 
sur lesquelles porteront les ques
tions; elles nomment, pour cha
cune de ces matières, deux mem
bres chargés de form uler les ques
tions; elles peuvent m aintenir au 
programme d’anciennes questions 
pour lesquelles des prix n ’auraient 
pas été attribués.

5. — A  la  séance d ’avril, les sec
tions entendent les rapports sur 
les questions proposées, arrêtent 
défin itivem ent le texte de celles-ci, 
fixent le délai des réponses et 
déterminent la  valeur des p rix  à 
accorder.

6. — Les mémoires en réponse 
aux questions doivent être inédits 
et écrits lisiblement; leur étendue

REGLEMENT.

1. — Elke sectie stelt jaarlijks, in 
verband met de wedstrijden, twee 
vragen over de stoffen met dewelke 
zij zich on ledig houdt.

2. — Zij stelt de waarde vast van 
de prijzen; deze zal kunnen schom
melen tusschen 2,000 en 5,000 frank.

3. — Zij bepaalt den term ijn bin
nen dewelke de antwoorden zullen 
moeten worden ingezonden; deze 
zal niet m inder mogen bedragen 
dan twee jaar, te rekenen vanaf de 
dagteekening der bekendmaking 
van de vragen.

4. — Bij de zitting der maand 
Maart stellen de secties de stoffen 
vast op dewelke de vragen zullen 
betrekking hebben; zij benoemen, 
voor elke dezer stoffen, twee leden 
die voor opdracht zullen hebben de 
vragen op te stellen; zij mogen op 
het programma, oude vragen be
houden voor dewelke geen prijzen 
zouden toegekend geweest zijn.

5. —  Op de zitting van April hoo- 
ren de secties de verslagen over 
de gestelde vragen, stellen zij, 
voor goed, den tekst van deze v ra 
gen vast, bepalen zij den term ijn 
der antwoorden en stellen zij de 
waarde der te verleenen prijzen 
vast.

6. — De verhandelingen welke de 
vragen beantwoorden, moeten on
uitgegeven en leesbaar geschreven
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sera réduite au strict nécessaire et 
la pagination sera uniforme.

7. — Les auteurs des manuscrits 
n ’inscrivent pas leur nom sur ces 
ouvrages, mais seulement une de
vise qu’ils répètent dans un billet 
cacheté, renferm ant leur nom et 
leur adresse.

Ceux qui se font connaître de 
quelque m anière que ce soit, ainsi 
que ceux dont les mémoires sont 
rem is après le terme prescrit, sont 
absolument exclus du concours.

8. —  L ’envoi des mémoires doit 
être fait, franc de port, au Secré
tariat général de l ’institut, 7, place 
Royale, Bruxelles, avant le 10 mai.

9. —  Dans leur séance de mai, 
les sections désignent pour chaque 
question deux membres chargés de 
faire rapport sur les mémoires pré
sentés.

10. —  Dix jours avant qu’ils 
soient m is en délibération, les rap
ports sont déposés au Secrétariat 
général, où tous les membres de 
la section peuvent en prendre con 
naissance, ainsi que des mémoires.

11. —  Si les rapports n ’ont pu 
être lus et approuvés en ju illet, la 
section se réunit en octobre pour 
décerner les prix.

12. — La proclamation des prix 
a lieu à la  séance plénière d ’oc
tobre.

13. — Si la section décide qu’il 
n ’y  a pas lieu de décerner le prix, 
elle peut, à titre de mention hono
rable, accorder une récompense de 
moindre valeur à l ’auteur d ’un 
mémoire. Cette distinction n ’auto-

zijn ; hunne om vang zal tot het 
uiterst noodige beperkt en de blad
nummering eenvorm ig zijn.

7. — De stellers van deze verhan
delingen schrijven niet hunnen 
naam op deze werken, maar alleen
lijk  eene kenspreuk welke zij op 
een toegelakt briefje  herhalen dat. 
hunnen naam en adres bevat.

Zij die zich op welke w ijze  ook 
doen kennen, evenals degenen 
w ier verhandelingen na den opge- 
legden term ijn toekomen, worden 
volstrekt uit den wedstrijd  u itge
sloten.

8. — Het opzenden der verhande
lingen moet worden gedaan, vracht
vrij, op het adres van het Secreta
riaat generaal van het Instituut, 
7, Koningplaats, Brussel, vóór den 
I0n M ei.

9. — In hunne zitting der maand 
Mei, duiden de secties, voor elke 
vraag, twee leden aan welke voor 
opdracht hebben een verslag in te 
dienen over de neergelegde ver
handelingen.

10. — Tien dagen vooraleer deze 
worden besproken, worden de ver
slagen neergelegd op het Secreta
riaat generaal, waar al de leden 
van de sectie er kunnen kennis van 
nemen, evenals van de vertoogen.

11. — Zoo de verslagen in- Juli 
riiet konden afgelezen en goedge
keurd worderi, vergadert de sectie 
in October om de prijzen  toe te 
kennen.

12. —- Het afroepen der prijzen 
geschiedt op de algemeene verga
dering van October.

13. — Zoo de sectie tot de beslis
sing komt dat er geen reden is 
den prijs toe te kennen, kan zij, 
ten titel van eervolle verm elding, 
aan den opsteller van eene verhan
deling, eene belooning van min-
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rise pas celui qui en est l ’objet à 
prendre le titre de Lauréat de 
l ’ institut.

14. — Les mémoires couronnés 
sont publiés aux fra is de l'institut.

15. — Les mémoires soumis sont 
et restent déposés dans les archi
ves de l ’ institut. I l  est perm is aux 
auteurs d ’en fa ire prendre copie à 
teurs fra is et de les publier à 
leurs fra is avec l ’agrément de la 
section. Ils s’adressent, à cet effet, 
à M. le Secrétaire général de 
l ’ institut.

QUESTIONS.

QUESTIONS POSÉES
POUR LE CONCOURS ANNUEL 

DE 1935

Première question. — Faire con
naître les droits et les obligations 
et d ’une façon générale; le rôle de 
l ’oncle maternel dans la fam ille 
indigène au Congo.

2e question. — Dégager les prin
cipes du régim e successoral dans 
les collectivités indigènes ou dans 
certaines d ’entre elles.

3e question, — On demande de 
nouvelles recherches sur les grou
pements sanguins et sur l ’ indice 
biologique des peuplades du Congo 
et notamment des Pygmées.

4e question, — On demande une 
contribution à l ’étude des terrains 
latéritiques du Congo belge : dis
tribution, morphologie, chimie, mi-

dere waarde toekennen. Deze on
derscheiding kent niet aan hem 
die er het voorwerp van is, het 
recht toe den titel van Laureaat 
van het Instituut te nemen.

14. — De bekroonde verhandelin
gen worden gepubliceerd op kos
ten van het Instituut.

15. — De voorgelegde verhande
lingen worden in de archieven van 
het Instituut neergelegd en blijven  
er. De opstellers kunnen de toe
lating bekomen er, op eigen kos
ten, een afschrift van te laten ne
men en deze, op  hunne kosten, met 
de tostemming der sectie te publi- 
ceeren. Zij zullen zich, te dien ein
de, tot den Secretaris generaal van 
het Instituut wenden.

PRIJSVRAGEN.

PRIJSVRAGEN 
VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1935

Eerste vraag. — De rechten en 
de verplichtingen en, over het 
algemeen, de rol doen kennen van 
den oom van m oederszijde, in het 
Congoleesch inheemsch gezin ?

2de vraag, —  De grondbeginselen 
ontwikkelen van het stelsel der 
erfopvo lg ing bij de inheemsche ge
meenschappen o f bij zekere onder 
hen.

3de vraag. —  Men vraagt nieu
we navorschingen aangaande de 
bloedsgroepéeringen en het biolo
gisch index bij de Congoleesche 
volksstammen en nam elijk bij de 
Pygm eën.

4de vraag. — Men vraagt eene 
bijdrage tot de studie der lateri- 
sche gronden van Belgisch-Congo : 
verspreiding, m orfologie, schei-
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néralogie, classification, formation, 
rapports avec le sol, le  sous-sol, 
les végétations et les facteurs c li
matiques.

5e question, — Apporter une con
tribution importante, soit à nos 
connaissances sur la  constitution 
des copals-Congo, soit aux utilisa
tions industrielles de cette résine.

6e question. — Sur la  base des 
connaissances actuelles du régim e 
du fleuve en aval de Matadi, 
rechercher un programme d ’en
semble des travaux susceptibles 
d ’am éliorer les conditions de la 
navigation.

kunde, m ineralogie, rangschikking, 
vorm ing, verband met den grond, 
den ondergrond, de gewassen en 
de klimaatsfactors.

5<ie vraag. — Eene belangrijke 
b ijdrage geven, hetzij tot de ken
nissen welke w ij bezitten over de 
samenstelling van Congo’s copal- 
harsen, hetzij tot het aanwenden 
van deze harssoort, tot nijver- 
heidsdoeleinden.

6de vraag. — Een samenhangend 
program m a voorstellen van w er
ken welke de scheepvaartsvoor- 
waarden zouden kunnen verbete
ren, zich steunende op de huidige 
kennissen over het stelsel van 
den Congostroom, stroomafwaarts 
Matadi.

QUESTIONS POSÉES 
POUR LE CONCOURS ANNUEL 

DE 1936

Première question. — On de
mande des recherches d’après des 
statistiques démographiques, sur 
les causes exerçant une influence 
sur le taux de natalité de groupe
ments congolais, notamment des 
recherches sur les écarts entre les 
taux de natalité de populations 
voisines d ’habitat d ifférent et entre 
les taux de natalité de populations 
différentes d ’habitat identique; sur 
l ’ influence du nomadisme de ca
ractère pastoral ou agricole, de 
l ’ industrie, du régim e alimentaire, 
du climat, de l ’altitude, etc., sur 
l ’ influence de la  pénétration euro
péenne, des recrutements, de l ’ évan- 
gélisation; enfin sur les consé
quences de la déchéance des 
disciplines tribales et de la  ségré
gation des sociétés indigènes.

PRIJSVRAGEN
VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1936

Eerste vraag. — Men vraagt na- 
vorschingen op grondslag der de
mografische statistieken, aangaande 
de oorzaken welke eenen invloed 
uitoefenen op het geboortecijfer 
bij Congoleesche groepeeringen, 
namelijk navorschingen betrekke
lijk  het verschil tusschen, den voet 
van de geboorten bij naburige be
volkingen van verscheiden woon
plaatsen en tusschen den voet van 
de geboorten bij verschillende be
volk ingen van identieke woon
plaatsen; betrekkelijk den invloed 
van het nomadisme, van het her
derlijk  o f landelijk  kenmerk, van 
de nijverheid, van het voeding- 
stelsel, het klimaat, de hoogtelig- 
ging, enz., betrekkelijk den invloed 
van de Europeesche penetratie, 
van de aanwervingen, van de evan
gelisatie; eindelijk, betrekkelijk de 
gevolgen van het verflauw en der 
stamtucht en van de segregatie 
der inheemsche maatschappijen.



2e question. — On demande une 
étude sur la  responsabilité collec
tive en matière répressive.

I. — Rechercher dans quelle m e
sure la responsabilité pénale d ’un 
délit commis par un individu pèse, 
en droit pénal indigène, sur les 
membres de la  fam ille, du clan ou 
de la  tribu.

Est-il désirable d ’adopter ce ré
gim e en droit pénal écrit et de 
m od ifier en conséquence le Code 
pénal dans son application aux 
indigènes ?

II. — Rechercher les éléments 
qui devraient constituer la res
ponsabilité collective et la d iffé 
rencier de la  participation crim i
nelle.

Exam iner les infractions aux
quelles elle devrait être appliquée, 
les sanctions qui pourraient l ’at
teindre et les garanties qui de
vraient être accordée? aux justi
ciables.

N. B. — La réponse à la  question 
comporte deux parties auxquelles 
il pourra être répondu séparément.

La prem ière im plique surtout 
des éléments de fait; elle mérite 
dès lors de retenir l ’attention des 
coloniaux qui ne sont pas des 
juristes de profession.

L ’étude portera sur une ou plu
sieurs régions ou sur toute la  Colo
nie, selon l ’étendue de la documen
tation qui aura pu être recueillie 
par les candidats au prix.

3e question. — On demande une 
étude sur les orig ines et l'évo lu 
tion de l ’ensemble ou d'une partie 
du système hydrographique con
golais.

2d0 vraag. — Men vraagt eene 
studie over de gemeenschappelijke 
verantwoordelijkheid in beteuge
lende zaken.

I. — Nazoeken in welke mate 
de strafrechtelijke verantwoorde
lijkheid  van een door eenen enke
ling  begaan m isdrijf, in inheemsch 
strafrecht, w eegt op de leden van 
de fam ilie, van de clan o f van 
den stam.

Is het wenschelijk dit stelsel in 
geschreven strafrecht op de nemen 
en in dien zin het Strafwetboek 
te w ijz igen  voor diens toepassing 
op de inboorlingen.

II. — Nazoeken welke elementen 
de gemeenschappelijke verantwoor
delijkheid zouden moeten uitma
ken en deze van de m isdadige 
deelnem ing onderscheiden.

Nagaan op welke inbreuken deze 
zou moeten worden toegepast, 
welke strafbepalingen haar zouden 
kunnen treffen  en welke waarbor
gen aan de rechtsplichtigen zou
den moeten worden gegeven.

N. B. — Het antwoord op de 
vraag behelst twee deelen welke 
afzonderlijk  zullen kunnen beant
woord worden.

Het eerste bedraagt, in hoofd
zaak, daadzakelijke elementen en 
verdient dus de aandacht gaande 
te maken van de kolonialen welke 
geene rechtskundigen van beroep 
zijn .

De studie zal eene o f meerdere 
streken van de Kolon ie o f geheel 
de Kolonie bedoelen, naar gelang 
den om vang der documenteering 
welke de mededingers naar den 
prijs konden in winnen.

3dB vraag. — Men vraagt eene 
studie over den oorsprong en de 
evolutie van geheel het Congo- 
leesch hydrografisch stelsel o f van 
een deel hiervan.
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4° question. — On demande line 
étude sur la  b iologie et la  systé
matique d ’un groupe d ’helminthes 
de la  faune congolaise.

5e question. —  On demande une 
étude sur les caractéristiques à 
donner aux profils  en long et en 
travers des routes dans les régions 
congolaises et sur les divers sys
tèmes de revêtement et de pro
tection, tant pour les routes de 
grande communication que pour 
celles d ’intérêt local.

6e question. —- On demande une 
étude sur l ’utilisation dans la 
Colonie des huiles locales (de 
palme, d ’arachide, de sésame, etc.) 
notamment comme lubrifiants et 
carburants, dans les moteurs fixes 
et mobiles : conditionnement de 
ces huiles, traitement, étude d’usi
nes de petite et moyenne im por
tance pour produire les huiles réa
lisant les conditions nécessaires.

4de vraag. — Men vraagt eene 
studie over de b iologie en de sys- 
tematika van eene groep helmin- 
then uit de Congoleesche fauna.

5dB vraag. — Men vraagt eene 
studie over de kenmerken welke 
dienen gegeven aan de profielen 
in de lengte en dwars van de 
banen in de Congoleesche streken 
en over de verscheidene stelsels 
van bekleeding en van bescher
m ing, zoowel voor de banen van 
groot verkeer als voor deze van 
plaatselijk belang.

6de vraag. —  Men vraagt eene 
studie over het gebruik in de Kolo
nie van de plaatselijke oliesoorten 
(palm-, aardnoot-, sesaamolie, enz.) 
namelijk als smeer- en brandmid
del, in de vaste en losse motoren : 
conditionneering van deze olieën, 
bewerking, instudeering van eene 
fabriek van klein en m iddelm atig 
belang om de olieën voort te bren
gen, welke de noodige voorw aar
den vervullen.

QUESTIONS POSÉES

POUR LE CONCOURS ANNUEL 

DE 1937

Première question. —  On de
mande une étude sur les sanctions 
coutumières contre l ’adultère chez 
les peuplades congolaises.

2e question. —  On demande une 
étude sur les épreuves judiciaires 
chez les peuplades congolaises.

3e question. — On demande une 
étude m orphologique et systéma
tique des caféiers congolais.

4° question. — On demande de 
nouvelles recherches chimiques et 
histologiques sur un groupe de

PRIJSVRAGEN

VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1937

Eerste vraag. — Men vraagt eene 
studie over de gew oontelijke straf
bepalingen tegen het overspel bij 
de Congoleesche volksstammen.

2de vraag. — Men vraagt eene 
studie over de rechtsproeven bij de 
Congoleesche volksstammen.

3de vraag. — Men vraagt eene 
m orfo log i ehe en systematische stu
die over de Congoleesche koffie- 
boomen.

4de vraag. — Men vraagt nieuwe 
scheikundige en histologische on
derzoekingen over eene groep van
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papillonacées du Congo, pouvant 
être employées comme insecticides.

5e question. — Présenter une 
étude sur les m inerais de métaux 
spéciaux déjà découverts, ou pa
raissant devoir exister dans les 
aires m inéralisées de la Province 
orientale et du Ruanda-Urundi.

6e question. — Faire un exposé 
des procédés de séparation des m é
taux spéciaux découverts dans les 
divers m inerais de la  Province 
orientale et du Ruanda.

vlinderbloem ige gewassen uit Con
go, welke als insectendooders Kun
nen worden gebruikt.

S'1* vraag. — Eene verhandeling 
indienen betrekkelijk de ertsen van 
specialé metalen welke in de ge
m ineraliseerde gewesten van de 
Oostprovincie o f van Ruanda-Urun- 
di reeds werden ontdekt o f blijken 
te moeten bestaan.

6dc vraag. — De afscheidings- 
procede’s der speciale metalen w e l
ke werden ontdekt in de verschei
dene ertsen van de Oostprovincie 
en van Ruanda uiteenzetten.
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Membres titulaires.

MM. BERTRAND, A., membre du Conseil colonial, 30, avenue de la  F lo
ride, Uccle (26 février 1931).

CARTON de TOURNAI, H., ancien m inistre des Colonies; membre 
de la  Chambre des Représentants, 38, boulevard Saint-Michel, 
Etterbeek (6 mars 1929).

CATTIER, F., professeur honoraire à l ’Université de Bruxelles; 
membre du Conseil d’adm inistration de la  Fondation universi
taire et du Fonds National de la  Recherche Scientifique, 2, rue 
des Mélèzes, Ixelles (6 mars 1929).

R. P. CHARLES, P., professeur à l ’Université de Louvain; secré
taire général de la Semaine de M issiologie, 11, rue des Récollets, 
Louvain (6 mars 1929).

t1) La date mentionnée à côté du nom est celle de la  nomination en 
qualité de membre titu laire ou associé de l ’institut
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t  M. COLLET, O., membre de la  Société Belge d ’Études coloniales 
(6 mars 1929).

MM. DE JONGHE, Ed., professeur à l ’Université de Louvain; directeur 
général au Ministère des Colonies, 38,' rue Frédéric Pelletier, 
Schaerbeek (6 mars 1929).

DUPRIEZ, L., professeur à l ’Ùniversité de Louvain; vice-président 
du Conseil colonial, 192, rue de Bruxelles, Louvain (6 mars 1929).

FRANCK, L., m inistre d’État; ancien m inistre des Colonies; gouver
neur de la  Banque Nationale, 10, rue du Bois-Sauvage, Bruxelles 
(6 mars 1929).

GOHR, A., professeur à l ’Université de Bruxelles; président du 
Comité Spécial du Katanga, 28, rue Père De Deken, Etterbeek 
(13 février 1930).

R. P . LOTAR, L., m issionnaire dom inicain; membre du Conseil 
colonial, 5, rue Leys, Bruxelles (6 mars 1929).

LOUW EBS, O., secrétaire général de l ’institut Colonial Internatio
nal; membre du Conseil colonial, 5, place Stéphanie, Bruxelles 
(6 mars 1929).

t  RENKIN, J., m inistre d’Ëtat; ancien m inistre des Colonies; membre 
de la  Chambre des Représentants (6 mars 1929).

ROLIN, H., professeur à l ’Université de Bruxelles; conseiller â la 
Cour de cassation; ancien membre du Conseil colonial, 10, rue 
Forestière, Ixelles (6 mars 1929).

RUTTEN, M., gouverneur général honoraire du Congo belge, 217, rue 
de la  Loi, Bruxelles (6 mars 1929).

RYCKMANS, P., Gouverneur général du Congo belge, Léopoldville 
(5 février 1935).

t  SIMAR, Th., professeur à l ’Université coloniale; directeur au M inis
tère des Colonies (6 mars 1929).

SPEYER, H., professeur à l ’Université de Bruxelles; ancien mem
bre du Conseil colonial, 93, avenue Louise, Bruxelles (6 mars 1929).

VANDEBVELDE, E., m inistre d ’Etat; membre du Conseil des M inis
tres; membre de la  Chambre des Représentants, Résidence Palace,

rue de la  Loi, Bruxelles (6 mars 1929).

Membres associés.

MM. t  BRUNHES, professeur au Collège de France, Paris  (5 février 1930).

DE CLEENE, N., professeur à l ’Université coloniale, à Nieukerken- 
W aes (29 jan vier 1935).

M«r DE CLERCQ, A., vicaire apostolique du Haut-Kasaï; ancien mem
bre du Conseil colonial, Luluabourg (Congo belge) (5 février 1930).
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MM. de L ICHTERVELDE (comte B.), envoyé extraordinaire et m inistre 
plénipotentiaire de S. M. le Roi des Belges au Portugal, 15, Rua
do Sacramento a Lapa, Lisbonne (5 février 1930).

DELLICOUR, F., procureur général honoraire près la  Cour d’appel 
d ’Ëlisabethville, 211, avenue Molière, Ixelles (25 ju in  1931).

ENGELS, A., vice-gouverneur général honoraire au Congo belge, 
24, avenue du Hoef, Uccle (25 ju in 1931).

le colonel Vicente FERREIRA, ancien haut-commissaire d « l ’An
gola, 21-2°, Avenida Fontes Pereira  de Melo, Lisbonne (5 février 
1930).

HARDY, G., directeur de l ’École coloniale, 2, avenue de l ’Observa- 
toire, Paris  (4 février 1931).

HEYSE, T., professeur à l ’Université coloniale; directeur au M inis
tère des Colonies, 57, rue du Prince Royal, Ixelles (25 ju in 1931).

M ARZORATI, A., vice-gouverneur général honoraire au Congo 
belge, 2, rue Émile Bouillot, Ixelles (25 ju in  1931).

MOELLER, A., vice-gouverneur général honoraire au Congo belge; 
membre du Conseil colonial, « La  Framboisière », 33, avenue des 
Mûres, Linkebeek (5 février 1930).

MONDAINI, G., professeur à l ’Université de Rome, 2, V ia  Giuseppe
Avezzana, Rome (149) (5 février 1930).

t  SALKIN, P., conseiller nrès la  Cour d’appel d’É lisabethville (Congo 
belge) (5 février 1930).

SMETS, G., professeur à l ’Université de Bruxelles, 51, rue des Bol- 
landistes, Etterbeek (28 ju ille t 1933).

SOHIER, A., procureur général honoraire près la  Cour d ’appel 
d’Ë lisabethville; procureur du Roi près le tribunal de l re Instance, 
rue de V iv ille , Arlon (5 février 1930).

VAN DER KERKEN, G., professeur à l ’Université de Gand; profes
seur à l'Université coloniale, 39, rue V ila in  X IIII,  Bruxelles 
(5 février 1930).

VAN EERDE, J. C., directeur de la Section ethnographique de 
l ’institut Royal Colonial; professeur à l ’Université d’Amsterdam, 
2a, Linnaeusstraat, Amsterdam (5 février 1930).

R. P. VAN WING, J., m issionnaire de la Compagnie de Jésus, à 
Ngid inga (vicariat du Kw ango) (Congo belge) (5 février 1930).

VISCHER, H., secrétaire général à l ’institut International des Lan
gues et des C ivilisations africaines, 2, Richmond Terrace, 
Londres, S. W . l  (5 février 1930).

W AUTERS, A., professeur à l ’Université de Bruxelles; ancien 
membre du Conseil colonial; sénateur, 228, parvis Saint-Henri, 
W oluw e Saint-Lambert (5 févr ier  1930).
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SECTION DES SCIENCES NATURELLES ET MÉDICALES.

D irecteur pour 1936 : M. FOURMAR1ER, P., professeur à l ’Université de 
Liège, 140, avenue de l ’Observatoire, Liège.

Vice-D irecteur pour 1936 : M. BRUYNOGHE, R., professeur à l ’Université 
de Louvain, 96, rue Vital Decoster, Louvain.

Membres titulaires.

MM. t le Dr BRODEN, A., directeur de l ’École de Médecine tropicale 
(6 mars 1929).

le Dr BRUYNOGHE, R., professeur à l ’Université de Louvain, 96, rue 
V ital Decoster, Louvain  (6 mars 1929).

BUTTGENBACH, H., professeur à l ’Université de Liège, 13, quai de 
Rome, L iège (6 ju ille t 1929). 

t CORNET, J., professeur à l ’Ëcole des Mines et de M étallurgie de 
Mons (6 mars 1929).

DELHAYE, F., ingénieur géologue, 45, rue Henri W afelaerts, Saint- 
Gilles (Bruxelles) (1er septembre 1932).

DE W ILDEM AN, E., directeur honoraire du Jardin Botanique de 
l ’Etat, 122, rue des Confédérés, Bruxelles (6 mars 1929).

DROOGMANS, H., secrétaire général honoraire du M inistère des 
Colonies, 58, rue de la Vallée, Bruxelles (6 mars 1929).

le Dr DUBOIS, A., professeur à l ’institut de Médecine tropicale 
« Prince Léopold », 12, rue des Architectes, Anvers (22 ju ille t 1931).

FOURMARIER, P., professeur à l ’Universitè de Liège, 140, avenue 
de l ’Observatoire, L iège (6 mars 1929).

le Dr GERARD, P., professeur à l ’Université de Bruxelles, 67, rue 
Joseph Stallaert, Ixelles (6 mars 1929).

le général HENRY, J., ingénieur géologue, 54, avenue Albert-Elisa- 
beth, Etterbeek (22 février 1936).

LEPLAE , Ed., ingénieur agronome; professeur à l ’Université de 
Louvain, 18, rue Léopold, Louvain (6 mars 1929).

MARCHAL, E., professeur à l ’institut agronomique de l ’Etat, 
Gembloux (14 ju ille t 1930).

le Dr NOLF, P., professeur à l ’Université de Liège, avenue Jean 
Crocq, Jette-Saint-Pierre (6 mars 1929). 

t P IËRAERTS, J., directeur du Laboratoire de recherches chimiques 
et onialogiques de Tervueren (6 mars 1929).

ROBERT, M., membre du Conseil colonial; professeur à l ’Université 
de Bruxelles, 210, avenue Molière, Ixelles (6 mars 1929).

le Dr RODHAIN, A., médecin en chef honoraire au Congo belge; 
professeur à l ’Université de Gand; directeur de l ’institut de Méde
cine tropicale « Prince Léopold », 564, chaussée de W aterloo, 
fxelles (6 mars 1929).
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MM. t  le chanoine SALEE, A., professeur à l ’ü^iiversité de Louvain 
(6 mars 1929).

SCHOUTEDEN, H., docteur en sciences; directeur du Musée du 
Congo belge, Tervueren (6 mars 1929). 

t  R. P. VANDERYST, H., m issionnaire de la Compagnie de Jésus 
(6 mars 1929).

Membres associés.

MM. BEQUAERT, J., Assistant Professeur, Harvard medical School, 
Boston, Massachusetts (U. S. A .) (22 janvier 1930).

BRUMPT, directeur du Laboratoire de parasitologie, Paris (22 jan 
v ier 1930).

RURGEON, L., ingénieur c iv il des mines; attaché au Musée du 
Congo belge, 2, chemin de Wesembeek, Tervueren (22 janvier 
1930).

CHEVALIER, A., professeur au Museum d ’H istoire naturelle, Paris 
(29 janvier 1935).

CLAESSENS, J., ingénieur agronome; directeur général honoraire 
au Ministère des Colonies; directeur général de l ’ institut national 
pour l ’étude agronomique du Congo belge, 89, avenue de Visé, 
W atermael-Boitsfort (18 ju illet 1931).

DELEVOY, G., inspecteur principal des Eaux et Forêts, 16, rue du 
Gruyer, Waterm ael-Boitsfort (22 janvier 1930).

FRATEUR, J.-L., professeur à l ’Université de Louvain, 40, rue des 
Récollets, Louvain (22 janvier 1930).

HAUMAN, L., professeur à l ’Université de Rruxelles, 67, avenue de 
l ’Armée, Etterbeek (19 février 1936).

HERISSEY, H., professeur à l ’Université de Paris, Hôpital Saint- 
Antoine, rue du faubourg Saint-Antoine, Paris (22 jan vier 1930).

LACROIX, A., secrétaire perpétuel de l ’Académie des Sciences 
de Paris, Paris (22 janvier 1930). 

t  LECOMTE, H., professeur honoraire au Museum d’Histoire natu
relle; membre de l ’Académie des Sciences (22 janvier 1930).

le Dr LEYNEN, L., directeur honoraire du Laboratoire de diagnostic 
et de recherches concernant les maladies contagieuses des 
animaux domestiques, 22, avenue de la Ramée, Uccle (22 jan
v ier 1930).

le Dr M O TTO üLLE, L., directeur général-adjoint en A frique de 
l'Union M inière du Haut-Katanga, Élisabethville (Congo belge) 
(10 janvier 1931).

le Dr MOUCHET, R., médecin en chef honoraire au Congo belge, 
105, rue des Aduatiques, Etterbeek (22 janvier 1930).

PASSAU, G., ingénieur géologue, 24, avenue de l ’Astronomie, Saint- 
Josse-ten-Noode (22 janvier 1930J.

POLINARD, E., ingénieur c iv il des mines; professeur à l ’Université 
coloniale, 31, avenue Dailly, Schaerbeek (23 février 1933).
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MM. PYN AE R T, L., ancien directeur du Jardin botanique d ’Eala; direc
teur du Jardin colonial, 1, avenue Jean Sobieski, Bruxelles (22 jan
vier 1930).

ROBYNS, W ., professeur à l ’Université de Louvain; directeur du 
Jardin botanique de l ’Ëtat, 56, rue des Joyeuses-Entrées, Louvain 
(22 jan vier 1930).

SHALER, M illard K., ingénieur géologue, 54, avenue de la  Floride, 
Uccle (22 janvier 1930).

THEILF.R, A., professeur, P . O. Onderstepoort, P retoria (A frique 
du Sud) (22 janvier 1930).

le Dr TRO LLI, G., médecin en chef honoraire au Congo belge; direc
teur du Fonds Reine Elisabeth pour l ’assistance m édicale aux 
indigènes (F oréa m i), 34, avenue de Broqueville, W oluw e Saint- 
Lambert (22 janvier 1930).

le Dr VAN DEN BRANDEN, F., professeur à l ’institut de Médecine 
tropicale « Prince Léopold », 22, avenue des Gaulois, Etterbeek 
(22 janvier 1930).

VAN STRAELEN, V., directeur du Musée royal d ’H istoire naturelle,
7, avenue Géo Bernier, Ixelles (19 février 1936).

W A TT IE Z , N., professeur à l ’Université de Bruxelles, 40, boulevard 
Emile Bockstael, Bruxelles (18 ju illet 1931).

SECTION DES SCIENCES TECHNIQUES.

Directeur pour 1936 : M. BOLLENGIER, K., professeur à l ’Université de 
Gand; ingénieur en chef-directeur des travaux m aritimes de la v ille  
d ’Anvers, 15, Longue rue d’Hérenthals, Anvers.

Vice-D irecteur pour 1936 : M. GILLON, G., professeur à l ’Université de 
Louvain, 5, rue des Joyeuses-Entrées, Louvain.

Membres titulaires.

MM. ALLARD, E., professeur à l ’Université de Bruxelles, 4, avenue du 
Congo, Ixelles (6 ju illet 1929).

BOLLENGIER, K., professeur à l ’Université de Gand; ingénieur en 
chef-directeur des travaux m aritimes de la v ille  d’Anvers, 15, 
Longue rue d’Hérenthals, Anvers (6 mars 1929).

le colonel DEGUENT, R., commandant le 4° régim ent du gén ie à 
Namur, 142, rue Franz M erjay, Ixelles (6 mars 1929).

DEHALU, M „ administrateur-inspecteur de l ’Université de Liège,
7, avenue de Cointe, Sclessin (6 ju ille t 1929).

FONTAINAS, P., ingénieur c iv il des mines; professeur à l ’Univer- 
sité de Louvain; directeur de la  Société m inière du Bécéka, 327, 
avenue Molière, Uccle (6 mars 1929).

GEVAERT, E., directeur général honoraire des Ponts et Chaus
sées, 207, rue de la Victoire, Saint-Gilles (Bruxelles) (6 ju illet 1929).
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MM. GILLON, G., professeur à l ’Université de Louvain, 5, rue des 
Joyeuses Entrées, Louvain (6 ju ille t 1929).

JADOT, O., ingénieur; directeur de la Compagnie du Chemin de fer 
du Bas-Congo au Katanga, 7, Montagne du Parc, Bruxelles 
(6 mars 1929).

*• le colonel LIEBRECHTS (Baron C.), conseiller d’Ëtat honoraire; 
président de l ’Association pour le perfectionnement du matériel 
colonial, 9, rue de la Bonté, Saint-Gilles (Bruxelles) (6 mars 1929).

MAURY, J., professeur à l ’Ëcole m ilita ire; ingénieur en chef au 
Ministère des Colonies, 73, avenue de l ’Opale, Schaerbeek 
(6 mars 1929).

MOULAERT, G., vice-gouverneur général honoraire au Congo 
belge, 47, avenue de l ’Observatoire, Uccle (6 mars 1929).

le général OLSEN, F., directeur général en A frique de la  société 
« Union Nationale des Transports fluviaux », 22, rue des Toxan- 
dres, Etterbeek (6 mars 1929).

PH IL IPPSO N , M., professeur à l ’Université de Rruxelles, 57, rue 
d’Arlon, Bruxelles (6 ju ille t 1929).

van de PU TTE, M., ingénieur; chef de travaux-répétiteur honoraire 
à l ’Université de Liège, 261, avenue Jan Van B ijsw ijck , Anvers 
(6 mars 1929).

le colonel VAN DEUREN, P., 361, avenue de Tervueren, W o lu w e 
Saint-Pierre (6 mars 1929).

Membres associés.

MM. ANTHOINE, R., ingénieur des mines et géologue, 32, avenue Mau
rice, Ixelles (26 août 1931).

BEF.LÄERTS, J., ingénieur; chef du service des études de la  Société 
internationale forestière et m inière du Congo, 30, rue des Astro
nomes, Uccle (3 avril 1930).

RETTE, R., ingénieur; administrateur-délégué de la société de 
Traction et d’Electricité, 4, square Vergote, W oluw e Saint-Lam- 
bert (3 avril 1930).

ROUSIN, G., ingénieur; directeur général en Afrique de la  Com
pagnie du Chemin de fer du Congo, Rruxelles (3 avril 1930).

RRAILLARD , R., ingénieur-conseil, 23, avenue de Sumatra, Uccle 
(3 avril 1930).

CITO, N., administrateur-délégué de la Compagnie du Chemin de 
fer du Bas-Congo au Katanga, 29, rue de l ’Abbaye, Ixelles 
(3 avril 1930).

CLAES, T., inspecteur général honoraire des Ponts et Chaussées; 
ancien directeur en chef des Services maritimes de l ’Escaut, 
22, rue Albert Grisar, Anvers (3 avr il 1930).



MM. CLERIN, F., ingénieur à la  Société générale m étallurgique de
Hoboken, 19, avenue Marie-Henriette, Hoboken (3 avr il 1930).

DE BACKER, E., ingénieur des constructions civiles; ingénieur en 
chef adjoint honoraire au Congo belge; directeur au Ministère 
des Colonies, 9, rue des Néfliers, Auderghem (26 août 1931).

DE ROOVER, M., directeur de la  Société générale des produits chi
miques du Katanga, 141, rue du Duc, W oluw e Saint-Lambert 
(3 avril 1930).

DESCANS, L., ingénieur principal honoraire des Ponts et Chaus
sées, 125, rue Defacqz, Saint-Gilles (Bruxelles) (24 octobre 1935).

G ILLET, P., ingénieur; directeur de la  Compagnie du Chemin de 
fer du Bas-Congo au Katanga, 45, rue Edmond Picard, Uccle 
(3 avr il 1930).

LANCSW EERT, P., ingénieur c iv il des mines, 32, avenue du Val 
d’Or, W oluw e Saint-Pierre (24 octobre 1935).

LEEMANS, administrateur-délégué de la  Société générale m étal
lurgique de Hoboken (3 avril 1930).

MARCHAL, A., vice-président du Conseil d ’adm inistration de la 
Compagnie du Chemin de fer du Congo, 46, avenue du Vert- 
Chasseur, Uccle (3 avril 1930).

le général de d ivision PERRIER , membre de l ’institut de France,,
professeur à l ’Ecole polytechnique, 39bia, boulevard Exelmans, 

Paris  (X V Ie) (3 avr il 1930).

ROGER, E., directeur du service m étallurgique de l ’Union Minière 
du Haut-Katanga, 11, avenue Emile Van Bëcelaere, W atefm ael- 
Boitsfort (3 avr il 1930).

BOUSSILHE, ingénieur hydrographe en chef au Ministère de l ’air, 
18, rue Soufflot, Paris  (V8) (3 avril 1930).

le général TILH O , J..membre de l ’institut de France, 12, rue Raffet, 
Paris (X V Ie) (3 avril 1930).

VENNING-MEINESZ, professeur à l ’Université d ’Utrecht, Podgieter- 
laan, Am ersfoort (Pays-Bas) (3 avril 1930).

W IENER (L .), professeur à l ’Université de Bruxelles, 38, rue du 
Taciturne, Bruxelles (3 a vr il 1930).

W INTERBOTHAM , H. St. J. L. (brigadier), directeur général de 
1’ « Ordnance Survey », Southampton (3 a vr il 1930).
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COMPTES DE L ’EXERCICE 1935.

CREDIT

Solde créditeur de l ’exercice 
1934 ....................................fr. 25.459,19

5.870,25Intérêts en banque ...............

Subside du Ministère des Colo
nies pour 1935 ......................  250.000,00

Vente d’exemplaires du Bulle
tin  et des M ém oires  ............  2.583,30

DEBIT

Fournitures de bureau, frais de 
correspondances, divers, fr.

Dépenses administratives : 
Jetons de présence et indem 
nités au person n e l................

Publications de l ’institut : 
Bulletins  et M ém oires  .........

Missions d ’Ëtudes :
Année polaire internationale

P r ix  pour concours ................

Fr. 283.912,74 Fr.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1935.

ACTIF  PASSIF

Disponible en banque ......fr. 458.189,39 Fonds pour prix et recher
ches ....................................fr.

Solde à rep o r te r ......................

Fr.

3.968,70

64.486,00

133.206,15

7.755,00

16.307,50

225.723,35

400.000,00

58.189,39

458.189,39

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 3



SECTION DES SCIENCES MORALES ET PO LIT IQ U ES .

Séance (lu 20 janvier 1936.

M. üohr, président de l ’institut pour 1935, ouvre la 
séance à 17 heures et invite le R. P. Charles à prendre la 
direction de la Section. La séance continue sous la pré
sidence du R. P. Charles.

Sont présents : MM. Bertrand, De Jonghe, Louwers, 
Rolin, membres titulaires; MM. De Cleene, Dellicour, 
Engels, Heyse, Marzorati, Moeller, Sohier et Wauters, 
membres associés.

Excusés : MM. Dupriez, Franck, le R. P. Lotar, 
MM. Smets et Speyer.

Communications administratives.

M. le Secrétaire général communique à la Section un 
arrêté royal, nommant M. Fourm arier président de l ’insti
tut pour 1936 et un arrêté ministériel, renouvelant le 
mandat de M. Rodhain  à la Commission administrative de 
l ’institut et nommant M. Bertrand membre de cette Com
mission en remplacement de M. Speyer. Il rappelle que 
les Sections ont constitué leur bureau pour 1936 comme 
suit :

Première Section: le R. P. Charles, directeur; M. Ber
trand, vice-directeur.

Deuxième Section: M. Fourmarier, directeur; M. Bruy- 
noghe, vice-directeur.

Troisième Section: M. Bollengier, directeur; M. Gillon, 
vicé-directeur.
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Communication de M. O. Louwers.

M. Louwers donne lecture d ’une note datée du Havre, 
11 avril 1918 et intitulée : l im its  de partage des colonies 
portugaises d ’A fr ique et du Congo belge. Cette note, basée 
sur le dossier du Ministère des Affaires Étrangères de 
l’époque, expose les négociations qui ont eu lieu en 1912- 
1914 entre l ’Allemagne et l ’Angleterre au sujet de 
l’Afrique. Ces négociations, dont l’origine et l’objet précis 
sont restés mystérieux, furent interrompues en mars 1914 
du fait, semble-t-il, de l’Angleterre. (Voir p. 38.)

Communication de M. T. Heyse.

M. Heyse ajoute à la note précitée quelques précisions 
basées sur les Documents diplomatiques britanniques. 
(Voir p. 47.)

Présentation d ’ un Mémoire.

M. Louwers examine le problème colonial tel qu’il se 
pose à l ’heure actuelle. Un certain nombre de Puissances 
et particulièrement l’Allemagne, l’Italie, la Pologne, affir
ment leur droit de participer à l ’activité coloniale. L ’auteur 
examine plus en détail l’attitude du gouvernement alle
mand et celle de l’opinion publique allemande devant le 
problème colonial. C ’est à tort que certains considèrent 
la possession de colonies comme une solution à la crise 
économique actuelle. Les colonies ne sont que dans une 
mesure restreinte, des débouchés pour la production 
industrielle et pour le trop plein de la population. Les 
statistiques le montrent clairement. La colonisation, de 
plus en plus orientée vers les œuvres sociales et morales, 
entraîne au surplus de lourdes charges.

M. Louwers passe ensuite en revue les principales solu
tions qui ont été envisagées et les objections qui leur sont 
faites : redistribution des colonies, restitution à l’Alle
magne de ses anciennes colonies, extension du régime des
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mandats, extension à toutes les colonies de l’égalité et de 
la liberté économiques.

M. Louwers termine par la constatation que le Congo 
belge n’est ni plus ni moins menacé que les colonies des 
autres puissances par les revendications de certains États, 
mais ces revendications ont fait naître un problème que 
tous les États coloniaux doivent s’appliquer à résoudre 
en commun dans l’intérêt de la Paix.

Cet exposé sera imprimé dans les Mémoires in-8°.
La discussion est remise à la prochaine séance.

Concours triennal de littérature coloniale.

Le jury chargé d’examiner les ouvrages présentés au 
concours triennal de littérature coloniale (1932-1935), est 
constitué comme suil : le R. P. Charles, MM. De Cleene, 
De Jonghe, Marzornti. et Sohier.

Prix linguistique.

Le jury chargé d’examiner les réponses à la question 
relative aux rapports qui existent entre langues bantoues 
et soudanaises dans la zone frontière de ces deux familles 
linguistiques, est constitué comme suit: MM. Bertrand, 
De Cleene, De Jonghe, Engels et Moeller.

La séance est levée à 18 h. 30.



M . 0 . Louwers. —  Bruits de partage des colonies portugaises 

d’Afrique et du Congo belge.

En 1918, étant attaché au Cabinet du Ministre des Colo
nies au Havre et travaillant en même temps pour le Dépar
tement des Affaires Etrangères, je fus chargé par ce 
Département d’analyser un dossier qu ’il avait emporté  
avec lui et qui était intitulé : Bruits de partage des colonies 
portugaises d’Afrique et du Congo belge.

C’est la note que je  rédigeai à cette occasion, que je  vais 
avoir l ’honneur de lire à la classe; j ’y ai été régulièrement 
autorisé.

Je marque bien que je  donne la note telle qu ’elle fu t  
écrite en avril 1918. I l  n ’y est donc fait aucune allusion 
aux faits ou aux documents postérieurs à cette époque.

Après le mémoire si intéressant et si complet que 
M. Ileyse nous a présenté à notre dernière séance, ma 
note ne présentera plus pour vous un grand intérêt; j ’ai 
pensé cependant qu ’il était utile de la verser au dossier de 
la question exposée par M. Heyse.

L ’examen du dossier impose une première constatation, 
et on ne peut la formuler sans une légitime satisfaction, 
c’est que durant la longue crise soulevée par les négocia
tions anglo-alleinandes au sujet de l’Afrique, —  elle va du 
commencement de 1912 au milieu de 1914, —  notre diplo
matie a monté la garde devant nos intérêts, avec une vigi
lance qui ne s’est pas lassée un seul instant. Si les négo
ciateurs ont eu vraiment l’intention d’englober le Congo 
belge dans leurs arrangements, il n’est nullement déplacé 
d’avancer que ce projet a dû être abandonné devant les 
susceptibilités manifestées par la Belgique.
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Quoi qu’on ait pu dire et écrire, le mystère enveloppe 
toujours ces négociations.

Qui en fut l’initiateur? Mystère.
Le Congo belge en fut-il l’enjeu? Mystère.
On ne peut invoquer pour résoudre ces questions que 

des présomptions. Chaque parti pourrait en invoquer 
imlant et de même force.

Contre l’Allemagne, on invoquera deux voyages à Lon
dres du Ministre des Colonies, Dr Soif, l’un en janvier 
1912, l’autre en novembre 1913; le plan d’emprise sur 
notre Congo que révélait le traité de 1911; le désir évident 
de l’Allemagne de se tailler un empire colonial important 
au centre de l’Afrique.

Contre 1’ Vngleterre, on invoquera deux voyages égale
ment sensationnels : l’un en février 1912 de Lord Hal
dane, chargé de trouver un terrain d’entente, entre l’Alle
magne et l’Angleterre, sur quoi asseoir les relations paci
fiques; l’autre, en mai 1913, du Roi d’Angleterre, voyages 
qui, tous les deux, donnèrent lieu à des commentaires 
« très coloniaux »; on invoquera aussi la tendance ultra- 
pacifiste du Cabinet libéral qui présidait alors aux affaires 
de l’Empire britannique; le désir de l’Angleterre de parti
ciper, fut-ce au prix de sacrifices sur le dos de tiers, à la 
colonisation de l’Asie Mineure; les manifestations très anti- 
congolaises de la presse réformiste et enfin les paroles 
prononcées le 29 novembre 1911. à la Chambre des Com
munes par Sir Edw. Grev et qu’il faut reproduire : « A 
mon avis, dit l’homme d’Ëtat britannique, il serait sage 
d’étendre nos possessions en Afrique aussi peu que possi
ble, notamment au moyen de nouvelles acquisitions en 
Afrique. .Naturellement, il y a certains territoires en Afri
que qui se trouvent dans le voisinage immédiat des pos
sessions britanniques, notamment des territoires de 
l’Union Sud-Africaine, et que nous ne pouvons laisser 
tomber entre d’autres mains. Si des changements territo
riaux devaient s’opérer, si de grands changements terri



toriaux survenaient, il y aurait à solutionner d’autres ques
tions que celles de régularisation de frontières. Mais ce 
n’est pas là une politique d’expansion et si de grands chan
gements survenaient vraiment en Afrique, qui, bien 
entendu devraient être réglés par des négociations amica
les avec d’autres puissances, nous ne nous comporterons 
pas en concurrents ambitieux. C ’est pourquoi, si l’Alle
magne entend négocier amicalement avec d’autres pays en 
ce qui concerne l’Afrique, nous ne chercherons pas à nous 
mettre dans son chemin ».

Ces paroles étaient significatives. Aussi, la presse germa
nique ne se fit pas faute d’avancer que c’est l ’Angleterre 
qui lança l’Allemagne sur la piste de l’Afrique Centrale. 
(Deutsche W och en -Zeituny fa r  die Niederlande und Bel
gien, du 9 novembre 1913.)

A la rigueur, l ’Allemagne pourrait encore trouver un 
«  alibi » dans les manœuvres auxquelles se livra certaine 
diplomatie française et qu’évoque, pour les flétrir, M. Gau- 
vain dans la préface de son livre L ’Europe au jour le jou r ,  
tome III : Le coup d’Agadir.

« On lira, in  extenso, pages 278-282, écrit cet auteur distingué, 
deux notes confidentielles que le Journal des Débats publia 
le 11 janvier 1912 et qui révélèrent une des négociations secrètes 
à la fois des plus caractéristique et des plus détestable. Presque 
toute la presse fit alors le silence sur ces documents d ’une 
importance exceptionnelle : elle se demandait comment allait 
tourner la crise ministérielle. La plus grande partie du public 
ignora que deux de nos Ministres avaient médité et à demi- 
exécuté, au printemps de 1911, le projet de céder sournoisement 
l ’Afrique équatoriale française à l ’Allemagne sous couleur de 
construction de chemins de fer dans notre colonie du Congo. 
Ils avaient délibérément admis que la construction de ces che
mins de fer conférerait à l ’Allemagne une prépondérance 
économique... dans ces régions et « que la prépondérance 
» économique de l ’Allemagne entraînerait pour conséquence 
» inéluctable sa prépondérance politique ». Le Ministre des 
Colonies l ’expliquait lui-même dans une note secrète au Ministre 
des Affaires Étrangères de la complicité duquel il avait besoin.

—  40 —
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M. Cruppi refusa d ’entrer dans ces vues et l ’affaire tomba...
» Sans aucun doute possible, dit-il encore, les manigances 

avortées de 1911 ont contribué à créer l ’état de choses d ’où la 
grande guerre est sortie. Cette constatation ne diminue en rien 
la responsabilité de l ’Austro-Allemagne. C’est l ’Allemagne et 
l ’Autriche-Hongrie, tour à tour, puis simultanément, qui ont 
préparé et déchaîné la conflagration. Mais les gouvernements 
de ces deux pays auraient peut-être été impuissants à les 
entraîner si les déceptions provoquées par l ’échec successif de 
deux négociations secrètes n ’avaient irrité au plus haut point 
l'opinion germanique et ne lui avait fait concevoir une mauvaise 
idée de notre politique. Les personnages allemands qui avaient 
causé, directement ou indirectement avec MM. Messimy et 
Caillaux en 1911, pouvaient se croire en droit de supposer que 
le coup d ’Agadir aboutirait à un grand remaniement colonial
—  amiable —  dans le sens de leurs ambitions. Il aboutit en fait 
à une crise aigüe et à un traité qui blessa les deux parties au 
lieu de les réconcilier ».

Le discours prononcé par M. Caillaux, le 5 novembre 
1911, à Calais, au lendemain du traité de 1911, avait le 
même caractère d’invite pour l’Allemagne à regarder vers 
le centre de l’Afrique. M. Caillaux formula expressément 
dans ce discours que l’Afrique était mal faite et qu’il fal
lait la refaire. Dans le « remembrement » entrevu par lui, 
il assignait le ïVord de l’Afrique à la France, le Sud à l ’An
gleterre et le Centre à l’Allemagne.

Je relève ces points très objectivement, afin de montrer 
que le terrain est rempli de chausse-trappes et qu’il con
vient de s’y aventurer avec une extrême prudence.

C’est au commencement de janvier 1912 que se font 
entendre les premiers bruits de pourparlers entre l’Angle
terre et l'Allemagne au sujet de l’Afrique centrale. Ils 
nous vinrent d’Angleterre. Deux journaux, la Saturday 
Review et le Daily News s’étaient fait les protagonistes 
d’un remaniement de la carte en Afrique au profit de 
l’Allemagne et de l ’Angleterre. Les colonies portugaises 
en feraient les frais. Le Daily News visait le traité de 1898 
conclu entre l’Angleterre et l’Allemagne et le voyage du 
Dr Soif qui venait de passer quelques jours à Londres.
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A partir de ce moment s’établit un véritable chassé- 
croisé d’informations; mais toutes restent imprécises et 
conjecturales. Nos diplomates crient casse-cou, sans pou
voir cependant fournir des assurances sur autre chose 
que les visées de l’Allemagne sur l'Angola.

La presse française est plus catégorique et prétend que 
le Congo belge est visé.

La presse anglaise prône, somme toute, un remaniement 
colonial au profit de l’Allemagne, et toutes les informa
tions concordent sur ce point, que le Gouvernement bri
tannique ne verrait pas sans déplaisir un rapprochement 
de l’Angleterre et de l’Allemagne grâce à un accord dans 
le domaine colonial.

La presse allemande n’est pas unanime. Les journaux 
officieux font tout ce qu’ils peuvent pour rassurer l’opi
nion publique belge et s’ingénient à amortir l’effet de 
déclarations comme celles du Post, journal pangerma- 
niste, qui, en mai 1913, avait préconisé une absorption du 
Congo belge. Vers la môme époque, M. Orts (x) avait vu un 
personnage jouissant d’une certaine autorité dans les 
milieux coloniaux allemands et celui-ci lui avait affirmé 
qu’on négociait un accord qui constituerait un premier 
jalon vers la reconnaissance à l’Allemagne d’une situation 
privilégiée au Congo belge.

Notre Ministre à Berlin —  c’était déjà le baron lieyens —  
fut chargé de demander des explications au Gouvernement 
allemand. Il vit, en mai 1913, M. Zimmermann, qui pro
testa, avec des accents de parfaite sincérité, de la droiture 
de ses intentions et fil, en notre faveur, les déclarations 
les plus rassurantes.

Une démarche semblable, suivie du même effet, fut 
renouvelée en janvier 1914, à la suite d’un article d’un 
autre journal allemand, le Tägliche Rundschau, qui avait

( ‘ ) M. P ierre Orts, m inistre plénipotentiaire, alors conseiller diplom a
tique du M inistère des Colonies.
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annoncé que le Katanga avait été mis dans la sphère d’in
fluence économique de l’Allemagne.

Les alarmes de notre Ministre à Berlin devinrent parti
culièrement vives en juillet 1913, quand parut la fameuse 
brochure Deutsche W eltpo lit ik  und Kein Krieg. Cette bro
chure prenait son importance du fait qu elle fut considé
rée comme reflétant les vues de la Wilhelmstrasse. Elle 
avait ceci de particulier, qu elle fixait la politique colo
niale de l ’Allemagne qui, jusque-là, avait oscillé entre des 
tendances opposées.

Le plan était tie faire des concessions à l’Angleterre en 
Asie Mineure et. de s’entendre avec elle pour obtenir un 
vaste empire colonial au centre de l ’Afrique. Le Congo 
belge était visé. 11 ne s’agissait pas de conquête violente, 
mais de conquête pacifique par voie d’échange, d’arran
gements, de pénétration économique; l’Allemagne était 
persuadée —  notre Ministre le note à plusieurs reprises —  
(rapport du 13 décembre 1913 et du 30 janvier 1914), que 
nous n’avions ni les moyens, ni la puissance de mettre en 
valeur notre immense possession coloniale.

C ’est à quelque temps de là, en novembre 1913, que fut 
lancée en Allemagne l’hypothèse de la vente de notre Colo
nie, hypothèse reprise par M. Geernaert, dans une bro
chure dont on n’a pas oublié le rententissement.

Une nouvelle cause d’émoi —  et d’émoi très vif —  nous 
fut encore donnée un peu après.

Le 9 décembre 1913, le Chancelier Betlimann-Holweg 
déclara au Reichstag :

« Des négociations se poursuivent actuellement entre l ’A lle
magne et l ’Angleterre pour prévenir la naissance de différends 
d ’ordre économique, dans les territoires africains, sans préju
dice des droits des tiers ».

Ces paroles étaient ambiguës. On voulut y voir une 
menace contre nous; mais bientôt les explications surgi
rent de Londres, comme de Berlin. Elles tendaient à nous 
enlever nos inquiétudes. Les négociations au sujet des pos



sessions portugaises avaient été seules visées par le Chan
celier, affirmait-on, tant à Londres qu’à Berlin; à Londres 
ces assurances furent données par le sous-secrétaire d’Etat 
au Foreign Office.

En réalité, le mystère sur ces négociations était bien 
gardé. A Londres, comme à Berlin, on restait impénétra
ble. Le Gouvernement français, lui-même, ne parvenait 
pas à savoir ce qui se tramait.

Cependant, le Gouvernement français, tout en nous 
rassurant sur la nature des négociations en cours, nous 
engageait à nous tenir sur nos gardes et même nous invi
tait à régler de commun accord notre politique de chemins 
de fer, pour nous prémunir conte la politique d’encercle
ment que ne révélaient que trop certaines manigances 
allemandes. Les Allemands venaient de se livrer à un 
grand effort pour mettre la main sur le Lobito Bay, sans y 
réussir d’ailleurs; le chemin de fer de Dar-Es-Salam était 
poussé avec vigueur; de nouveaux projets de railway se 
faisaient jour. M. Zimmermann et le Consul anglais par
couraient notre Colonie.

Le Portugal ne restait pas non plus inactif. Il se savait 
particulièrement en danger. Déjà, en 1912, M. F. d’An- 
drade (*) avait eu un entretien avec M. Orts et lui avait 
annoncé qu’il se tramait quelque chose contre nos colo
nies. Le Gouvernement de Lisbonne affichait bien une 
certaine quiétude et contestait la possibilité d’une spolia
tion dont le Portugal serait la victime; mais il s’opposait 
de toutes ses forces à l’emprise allemande sur l ’Angola. 
Lui aussi nous adressa des invites tendant à nous unir 
pour supplanter l ’influence allemande. Un rapport du 
Ministre du Boi à Lisbonne est particulièrement signifi
catif à cet égard. M. Leghait émettait, à cette occasion, des 
vues pénétrantes au sujet de la rive gauche du Congo.

(*) M. le général F. d’Andrade, ancien gouverneur général du M ozam
bique, colonial portugais très influent.
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Le Département envisagea ces propositions. Une note 
de service est au dossier. Eile concluait à une grande 
réserve.

On ne savait toujours pas sur quoi portaient exacte
ment les négociations. On se doutait bien qu elles visaient 
des délimitations de sphères d’influence dans les anciennes 
possessions portugaises, qu’il s’agissait de parfaire le 
traité de 1898 dont, entre parenthèses, on n’arrivait pas 
non plus à connaître la nature précise; plusieurs versions 
en étaient données : que Delagoa devait être dans la zone 
d’influence anglaise, l’Angola dans celle des Allemands; 
mais dans quelle mesure? Que l ’Angleterre obtenait des 
avantages en Asie Mineure. L ’imagination se donnait 
libre cours. On restait dans le vague malgré quelques notes 
officieuses de la presse allemande.

L ’affaire était cependant en bonne voie de conclusion. 
L ’activité des Allemands dans l’Angola le témoignait 
assez.

De fait, le 9 février 1914, notre Ministre à Berlin 
annonçait que l’accord allait être conclu. Il pensait qu’il 
renfermait des clauses qui seraient rendues publiques, 
elles viseraient les possessions coloniales du Portugal et 
d’autres qui seraient tenues secrètes et qui seraient contre 
nous.

A cette nouvelle, le Département des Affaires Étrangères 
envisagea s’il ne conviendrait pas de faire une démarche, 
tant à Berlin qu’à Londres, pour montrer que tous ces 
accords supposés violaient l’Acte de Berlin. L ’idée n’eul 
pas de suite, parce qu’à quelque temps de là, le 15 mars 
1914, parvint de Lisbonne le premier écho que les négo
ciations étaient suspendues et, bientôt, la nouvelle fut 
confirmée de partout.

Diverses raisons furent mises en avant pour expliquer 
cette volte-face aussi subite qu’imprévue. Pour les uns, 
le Gouvernement français avait fait entendre à Londres 
que ces négociations n’étaient pas sans l’alarmer et lui
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déplaisaient; pour les autres, et c’est, l’opinion qui préva
lut, le Gouvernement britannique voulait publier le traité, 
alors que l ’Allemagne entendait le laisser secret. Pour 
d’autres encore, les deux gouvernements auraient reconnu 
que cet accord ne pouvait rester secret, mais ils auraient 
reculé devant la crainte du mauvais effet, de la réproba
tion même qu’aurait causé sa publication dans les autres 
pays qui ont des colonies en Afrique.

Quoi qu’il en soit, ce fut un soulagement général, par
tagé même par le Foreign Office, car ceux de ses fonction
naires qui avaient participé à l’élaboration de la conven
tion ne cachaient pas leur réprobation des avantages 
qu’elle accordait à l’Allemagne. Sir Edw. Grey, disait-on 
presque ouvertement, s’était laissé entraîner plus loin 
qu’il ne l ’avait voulu, sous l ’inspiration surtout de M. Har- 
court, lequel avait été le principal manager de ces négo
ciations.

Les clauses de l’accord ne restèrent pas moins ignorées 
de tous, y compris du Gouvernement français qui fit de 
vains efforts pour en connaître la teneur. L ’opinion est 
cependant qu’il ne contenait aucune clause concernant le 
Congo belge.

Par la suite, vers mai et juin, le bruit courut que les 
négociations avaient repris. Il fut démenti de tous côtés.

Il n’empêche que les Allemands continuèrent leurs 
manigances pour s’implanter dans l ’ Angola et que le Gou
vernement portugais leur opposa une résistance constante 
et décidée.

Que conclure?
Des négociations ont eu lieu entre l’Allemagne et 

l’Angleterre au cours des années 1912, 1913 et 1914 au 
sujet de l ’Afrique Centrale. On ignore qui en fut l’initia
teur et si le Congo belge fut l’objet de ces négociations. 
Elles furent interrompues en mars 1914 du fait, sem- 
ble-t-il, de l’Angleterre. Elles ne furent pas reprises depuis 
lors.



M . T . Heyse. —  Visées coloniales allemandes et Congo belge.
Quelques précisions.

Fin mai 1910, le roi Albert et la reine Elisabeth faisaient 
à la Cour de Berlin leur visite officielle; ce fut la première 
de celles qu’ils réservaient aux capitales des pays voisins, 
après leur avènement au trône. Dans son discours au dîner 
de gala au château de Potsdam, le 31 mai 1910, le roi 
Albert déclarait que « Nous n’oublierons pas que tout 
récemment encore l’Allemagne, par l’organe du Gouver
nement impérial, a été une des premières à saluer, de vœux 
amicaux, l’annexion à la Belgique de la Colonie du Congo, 
dont la frontière avec l’ Afrique orientale allemande va être 
heureusement fixée... » (*).

En octobre 1910, Guillaume II visita la Cour de Belgi
que, accompagné de l’impératrice et de sa fille. Il prodi
gua les propos les plus rassurants et il faut retenir ses 
conversations, reprises dans les Souvenirs du baron van 
der Fist, ancien secrétaire général des Affaires Etrangères, 
publiés dans La Libre Belgique du 31 mai 1933 [R. G., IX, 
pp. 107-109; X, p. 250] (2).

Après avoir reconnu que les coloniaux allemands 
feraient la guerre pour un palmier, Guillaume 11 affirmait 
que la Belgique devait avoir confiance dans l’amitié de 
l’Allemagne et qu’il ne permettrait pas qu’on fasse du tort, 
à notre Boi, qu’il aimait.

Ces déclarations étaient prononcées l’année même au 
cours de laquelle était rappelé de Bruxelles le comte von

t1) Texte du discours du Roi, dans la Belgique M aritim e  et Coloniale. 
Bruxelles, 5 ju in  1910.

(2) Les lettres B. G. désignent la Bévue belge des Livres, Documents 
et Archives de la Guerre.
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YValIwitz, Ministre d’Allemagne en Belgique depuis neuf 
ans et qui y jouissait de la confiance générale.

Les motifs de ce rappel nous sont révélés par les M ém oi
res du Chancelier P r ince de Bulow, Ionie 111.

Le Chancelier de Bethmann écrit au Prince que pour des 
raisons de politique internationale, le Gouvernement alle
mand avait décidé de modifier son attitude au Congo par 
une action plus énergique contre la Belgique, von Wall- 
witz ne collabora pas suffisamment à cette politique nou
velle à l’égard de la Belgique. Il fut remplacé par von Flo- 
tow. Depuis lors, rapporte von Bulow, on s’efforçait de 
faire de la Belgique et de ses colonies une nouvelle Polo
gne, c’est-à-dire un objet de partage entre l’Allemagne, la 
France et l’Angleterre (R . G., VII, pp. 276-277).

D ’une part, l’Allemagne qui a reconnu l’annexion du 
Congo, proteste de ses intentions amicales, mais elle va 
amorcer des négociations sur la liquidation éventuelle du 
Congo belge. D ’autre part, la Grande-Bretagne, qui n’a 
pas reconnu explicitement l ’annexion et qui n’est donc pas 
dans la même situation que l’Allemagne, ne rejettera pas 
les propositions allemandes qu’elle rattache à d’autres 
négociations comme une éventualité à envisager, ayant en 
vue le succès de la mission Haldane, c’est-à-dire la conclu
sion d’un accord sur la réduction de l’armement, question 
qui préoccupait, en ordre principal, l’opinion anglaise.

La France, de son côté, verrait avec satisfaction les 
visées coloniales allemandes se détourner de ses propres 
territoires et elle semble ne pas exclure des hypothèses pos
sibles une mise en vente ou un partage partiel du Congo 
belge; mais, comme nous l’avons fait remarquer dans la 
communication antérieure, elle s’opposera à la création 
de chemins de fer allemands qui traverseraient le Congo 
belge et réuniraient les possessions allemandes de l’Afri
que Occidentale et Orientale.

*
* *
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A partir de 1911, nous allons pouvoir suivre la mise en 
œuvre de la politique que von Jagow, dans une conversa
tion avec Jules Cambon peu avant la guerre, caractérisait 
par la destinée des petits États condamnés à disparaître ou 
à graviter dans l’orbite des grandes puissances ( l).

11 était certain, écrit le baron Beyens, que le Gouverne
ment et les coloniaux allemands jetaient des regards 
d ’envie sur les colonies portugaises et, par delà, sur cer
taines régions de notre domaine colonial. D ’autre part, 
réminent diplomate belge craignait les conséquences 
d ’une entente anglo-allemande dont le Congo belge aurait 
fait les frais (2).

Il n’est pas niable, toujours d’après Beyens, qu’il y avait 
chez certains Anglais du parti radical, un réel désir de 
se rapprocher de l’Allemagne en vue d’éviter un conflit 
redoutable (ƒ?. G., X, p. 253).

Au sujet des événements qui nous occupent, les tomes 
VI et VII des British Documents on the Origins of the War  
sont d’une importance réelle. Notons que l’affaire du traité 
anglo-allemand de 1898, concernant le partage des colo
nies portugaises, est longuement exposée dans les tomes I 
«t III des Documents anglais. On y trouve le texte même 
de la convention de 1898, mais il n’est guère encore ques
tion du Congo belge (R . G., IX, pp. 241, 262) (3).

Les prétentions allemandes, pour reconnaître l’occupa
tion française du Maroc, paraissaient excessives. M. Cam
bon, d’après une communication de Sir Bertie, ambassa
deur d’Angleterre à Paris, faisait apparaître, en juillet

(1) R. G., V III, p. 292. —  Baron Beyens, L ’Aven ir des petits États. Paris, 
1919.

(2) R. G., VI, pp. 207-212. — Beyens, Deux années à Berlin (1912-1914). 
(Revue des Deux Mondes. Paris, 1929.)

(3) Nous tenons à signaler les excellentes analyses des Documents 
britanniques anglais, par C. B r ü s s e l ,  publiées dans la R. G., IX, pp. 240, 
387; X I, p. 106. Elles nous ont facilité beaucoup la rédaction de la  pré
sente note.

Il faut lire les documents du tome V II des British  Documents  avant 
ceux du tome VI.

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE.
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1911, la possibilité de voir l’Allemagne prendre, dans le 
Bas-Congo, la place de la France avec ses droits de préfé
rence lorsque le Congo sera à vendre (fo r  disposai), éven
tualité que M. Cambon considérait prochaine.

M. Grey s’empara de cette hypothèse et, le 20 juillet 
1911, répondit à Sir Bertie qu’on pourrait en faire un 
élément de négociations: « La cession de ce droit de préfé
rence serait faite sans porter atteinte aux droits de la 
Belgique sur le Congo, aussi longtemps qu’elle désire le 
conserver » (H. G., XI, pp. 107, 108).

Ainsi peut-être, l ’Allemagne retirerait ses prétentions 
excessives sur le Congo français.

11 faut noter que le Foreign Office n’avait pas, sur la 
question africaine, les mêmes opinions que Sir Grey. La 
Belgique devait avoir son mot à dire sur la cession du droit 
de préférence qu’elle avait reconnu à la France. Sir Bertie, 
dans une lettre du 6 août 1911, fit valoir les dangers 
qu’offrait, au point de vue britannique, la cession du droit 
de préférence sur le Congo (pièce 464 du vol. VII).

Les négociations se poursuivent en août 1911 : Kiderlen 
Waechter fit allusion à la disparition possible de l ’Ëtat du 
Congo, tout en ne parlant de la chose que d’une manière 
vague et comme un élément incertain.

Mais, en octobre de la même année, Kiderlen demanda 
au représentant de la France « de lui adresser une lettre 
secrète déclarant que si certaines éventualités amenaient 
la question de la reprise du Congo, le Gouvernement fran
çais ne ferait rien sans consulter au préalable le Gouverne
ment allemand » (pièce 610 du vol. VII).

Cette prétention, jugée d’abord inadmissible, aboutit à 
l’article 16 de l’accord franco-allemand de novembre 1911, 
relatif au Maroc et au Congo français. Une formule était 
trouvée! L ’hypothèse d ’un Congo belge à vendre restait 
vivace.

Après les traités du 4 novembre 1911, parlant des deux 
antennes vers l’Ubangi et le Congo, M. de Bethmann-
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Hollweg déclara: « Nous gagnons un accès vers le Congo 
et l’Ubangi. Ce n’est que plus tard qu’on pourra réaliser 
la valeur de cet accès. Personne ne peut cependant dénier 
qu’un jour viendra où cette valeur apparaîtra ». (H. G., 
M , p. 113, pièce 674 du vol. VII.)

Les armements navals de l’Allemagne inquiétaient vive
ment l’Angleterre qui désirait y mettre un frein; de plus, 
l’Allemagne reprochait à l ’Angleterre de vouloir lui enle
ver une partie des avantages qu’elle espérait se réserver 
par la concession du chemin de fer de Bagdad. L ’Allema
gne exigeait sa place au soleil et on ne pouvait la lui ména
ger qu’en Afrique, au détriment des petites nations et, 
peut-être, de la France. Poincaré constate, en effet, dans le 
IVe volume de ses souvenirs, « qu’il existait à Londres des 
hommes d’État anglais tout disposés à accepter la collabo
ration de l ’Allemagne pour la destruction de l’empire colo
nial français ». (R. G ., IV, p. 213.)

Le comte Metternich, ambassadeur d’Allemagne à Lon- 
di ’es, eut, à ce sujet, un entretien avec Sir Grey, le 20 dé
cembre 1911, sans aucune instruction précise de son gou
vernement, déclara-t-il. Le diplomate allemand proposa de 
jeter ensemble un coup d’œil sur une carte d’Afrique et 
attira spécialement l’attention de Sir Grey sur les colonies 
portugaises, en ponctuant que la situation financière du 
Portugal était désastreuse, ce qui faisait envisager la liqui
dation de ses colonies comme une éventualité réalisable.

... 11 parla ensuite du Congo belge.
Sir Grey fit remarquer qu’en cas de modification terri

toriale du Congo belge, il y aurait le Katanga qui intéres
sait son pays à raison de la Bhodésie et que, sans aucun 
doute, l’Angleterre demanderait un passage pour le che
min de fer du Cap au Caire. Ces questions de détails mis à 
part, l’Angleterre n’avait pas d’autres ambitions territo
riales. Si le Congo était à vendre, elle n’élèverait pas d’ob
jection à voir le territoire allemand s’étendre en Afrique 
de l’Est à l’Ouest, Cependant, ajoute Grey, nous fûmes
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d’accord pour dire que la Belgique ne paraissait nullement 
disposée à abandonner le Congo (B r . Doc., vol. VI, pièce 
480 —  fi. G., IX, pp. 388-389; VI, pp. 60-61).

Les rapports sur la mission Haldane à Berlin font sup
poser que les propositions allemandes auraient probable
ment été prises en considération, si l’Allemagne avail 
accepté le programme de réduction des armements navals. 
Lord Haldane déclarait au Chancelier, le 9 février 1912, 
que si l’Allemagne obtenait un accès à travers le Bas-Congo
—  ce qui exigeait un accord amiable avec la France et la 
Belgique —  la Grande-Bretagne demanderait pour elle le 
triangle du Katanga (Doc. Brit., vol. VI, pièce 506; fi. G., 
IX, pp. 391-392).

D ’après la version allemande des entretiens Haldane, 
contenue dans un mémoire du comte de Metternich remis 
au Gouvernement britannique le 6 mars 1912, ceux-ci 
devaient amener l ’Angleterre à soutenir certains projets 
que la politique de l’Allemagne pourrait éventuellement 
mettre sur pied pour l’acquisition de l’Angola portugais et 
de certaines parties de l’État Indépendant du Congo, c’est- 
à-dire du Congo belge (Doc. Brit., vol. VI, pièce 529: 
fi. G., IX, p. 393).

Sir Eyre Growe dans une note, émit l’opinion que cela 
n’était pas admissible

« Nous nous présenterions devant l ’Europe comme les spolia
teurs de notre allié (le Portugal) et de la Belgique...

» Ce marché est de loin le plus mauvais parmi les nombreuses 
occasions où nous avons été convaincus d ’acheter l ’amitié alle
mande ».

Lord Haldane protesta contre les termes du rapport alle
mand; mais il se souvint d’avoir parlé du droit de préfé
rence de la France sur le Congo belge (Doc. Brit., vol. VI, 
pièce 532; fi. G., IX, p. 394). Il résulte des documents que, 
dans l’idée allemande, l’accord colonial devait passer avant 
tout arrangement naval. On verrait après1

C’est au cours de ces intrigues mystérieuses, comme les
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a qualifiées M. Louwers, que le roi Albert et le Gouverne
ment belge s’efforcèrent, appuyés par la France, à faire 
reconnaître explicitement par la Grande-Bretagne, l’anne
xion du Congo à la Belgique.

A cette époque, les relations anglo-belges n’étaient pas 
des plus cordiales, le Gouvernement belge ayant, à tort ou 
à raison, la réputation d’être germanophile.

Mais les diplomates anglais reconnaissent, dans le tome 
VIII des Docum ents, que leur pays portait une partie de la 
responsabilité de ce malaise.

Le 9 octobre 1912 (pièce n° 326), Sir F. Villiers déclarait 
à Sir Edward Grey qu’il partageait l’avis du Colonel 
Bridges, lequel estimait que les suspicions du général 
Michel au sujet de l’Angleterre avaient leur origine dans 
l’attitude de l’Angleterre au sujet du Congo. Il ajoutait :

« Je l ’ai dit à diverses reprises, tant que le Gouvernement 
de Sa Majesté n ’aura pas reconnu l ’annexion, il continuera à 
exister ici de la défiance et il ne sera pas possible de reprendre 
les relations d ’un caractère complètement amical ».

Le 22 novembre 1912 (pièce n" 328), rapportant la nou
velle parue dans la presse belge que l ’Angleterre, en 
échange de son intervention, réclamerait une partie du 
Congo, Sir F. Villiers ne manquait pas d’affirmer à nou
veau que le retard mis par son pays à reconnaître l’anne
xion favorisait singulièrement de telles rumeurs. Au cours 
d’une conversation avec M. Davignon, le Ministre belge 
des Affaires Étrangères lui avait dit que la traditionnelle 
amitié de la Belgique pour l’Angleterre reprendrait 
aussitôt que l ’Angleterre aurait reconnu l’annexion du 
Congo O .

Cette reconnaissance ne fut acquise que le 20 mai 1913.
Le capitaine Génie, attaché militaire français à Bru

xelles, avait écrit en novembre 1912, que si cette recon
naissance se réalisait, la France aurait pris à l’événement

t1) Voyez R. G., V III, pp. 428, 432.
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une part assez grande pour qu’une partie du bénéfice lui 
en soit acquise. (R . G., VIII, p. 432) (*). Ce bénéfice devait 
consister dans une amélioration de l’opinion belge et des 
dispositions gouvernementales à l ’égard de la France et 
de l’Angleterre. (H. G., VII. pp. 443, 444.)

On aurait pu espérer qu’à partir de la reconnaissance de 
l’annexion, c’en serait fini des visées sur le Congo belge. 
Au contraire, l’année 1913 fut féconde en traclations, con
cernant spécialement les colonies portugaises, le Congo 
belge n’y apparaissant que par insinuations. (R. G., VIII, 
p. 465.)

Les Allemands, écrit le baron Bevens, continuent leurs 
travaux d’approche pour faire le siège des colonies tant 
belges que portugaises et il donne un commentaire auto
risé des circonstances dans lesquelles paraissait à Bruxel
les, en avril 1914, la brochure de J. G e r n a e r t  : Congo- 
philie, qui recommandait la vente d’une parlie du Congo 
à l’Allemagne. Le baron Beyens constate qu’elle fut distri
buée aux membres du Beichstag (2).

Vers la même époque, les déclarations, confidentielles 
mais combien significatives, du ministre von Jagow (3) 
à M. Jules Cambon, ambassadeur de France à Berlin, font 
l ’objet d’un rapport du baron Beyens, en date du 2 avril 
1914, publié dans le I I e L ivre Gris belge. Le Prince Chan
celier von Bulow reproduit ce rapport du diplomate belge 
dans le tome III de ses Mémoires, voulant ainsi caracté
riser les tendances de la politique impériale. (R . G., VII, 
p p .  277, 278.)

Dans une communication récente faite à VAcadémie des

( ! )  L e c lè r e ,  Belgique, France et Congo (1911-1912). Bruxelles. (Académie 
royale. Classe des Lettres, 1933.)

(2) Baron B eyens, Deux années à B erlin  (1912-1914). Paris, Pion, 1931, 
t. II, p. 180 (Prétendu projet de vente du Congo belge à l ’A llem agne). — 
B. G., V II, p. 519.

(3) A. Pingaud, Gottlieb von Jagow (décédé à Berlin, le 11 janvier 1935), 
dans Larousse Mensuel. Paris, numéro de jan vier 1936, p. 308. —  von  

Jagow  a publié un volume sur les origines de la  guerre : Die Ursachen 
und Ausbruch des W eltkrieges. Berlin, B. Mobbing, 1919.



Sciences morales et politiques de Paris, M.C. B lo c h ,  direc
teur général honoraire des « Bibliothèque et Musée de la 
Guerre », a apporté de précieuses révélations sur les ambi
tions germaniques à l’égard du Congo belge.

M. Bloch donne le texte de la note confidentielle, adres
sée en 1914 par Jules Cambon à son ministre, note inédite 
qui paraîtra dans un prochain tome de la 3e série des D ocu 
ments diplomatiques français. M. von Jagow y étale sans 
aucun fard la doctrine allemande de l’incapacité à vivre 
des petites nations...

« Il faut que l ’Allemagne, avec sa surpopulation et sa puis
sance industrielle, trouve place au soleil. Dans l ’ intérêt de la 
paix, il importe de lui trouver des territoires. Où les prendre, 
si ce n’est dans les domaines démesurés des petites puissances, 
qui sont incapables de les exploiter? Que la France, l ’Allemagne 
et l ’Angleterre s’entendent pour se partager l ’Afrique portu
gaise et l ’Afrique belge et la paix est assurée » (1).

Toute entente devenait impossible.

t1) L ’A llem agne et le Congo belge; quelques documents sur un passé 
récent, dans La Nation Belge. Bruxelles, numéro du 21 jan vier 1936.

L. D u m on t-W ild en , Les visées allemandes sur notre Congo. Un docu
ment inédit : une note confidentielle de M. Jules Cambon; dans La Nation  
Belge. Bruxelles, numéro du 21 févr ie r  1936.



Séance du 17 février 1936.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence du 
R. P. Charles, directeur.

Sont présents: MM. Carton de Tournai, De Jonghe, 
Gohr, le R. P. Lotar, MM. Louwers, Rolin, membres titu
laires; MM. De Cleene, Dellicour, Engels, Heyse, Marzo- 
rati, Moeller et Sohier, membres associés.

Excusés : MM. Franck, Smets et Van der Kerken.

Présentation d’ouvrages.

Est déposé sur le bureau l ’ouvrage de R. Maunier ; Cou
tumes algériennes. Paris, les Éditions Domat-Montchres- 
tien, 1935. Remercîments d’usage.

Le problème colonial du point de vue international.

(Suite de la discussion .}

La discussion au sujet du « Problème colonial du point 
de vue international » continue. Y prennent part MM. le 
Président, Dellicour, Rolin  et Louwers. On est d’accord 
que quel que soit le point de vue adopté, celui du droit 
naturel à la colonisation, ou celui du droit positif, du fait 
historique, le Congo belge ne semble pas plus menacé que 
les autres colonies.

Communication de M. F. Dellicour.

M. Dellicour  expose le nouveau régime politique des 
Indes britanniques. 11 décrit les différentes phases du mou
vement réformiste qui réclame pour l ’Inde le Statut des 
Dominions. Une des principales difficultés du problème 
réside dans le fait que, si les Indes ont le sentiment bien 
net de former une nation, elles ne possèdent pas l’unité



administrative. A côté de l’Inde britannique, proprement 
dite, qui est administrée directement par la Couronne, il 
existe les États indigènes gouvernés par les Princes, suc
cesseurs des empereurs Mogols, à qui l’Angleterre par 
traité, a garanti l’intégrité de leur territoire et l’indépen
dance administrative. Une autre difficulté provient de la 
diversité des religions. A la suite du statut de la dyarchie, 
établi en 1919, les Indiens pratiquèrent une politique de 
non-coopération. La Commission Simon, instituée en 1929, 
se transporta par deux fois dans l’Inde pour étudier la 
situation et faire rapport : Les conférences de la Table 
Ronde n’aboutirent à aucun accord.

Le Gouvernement de Londres résolut d’agir par voie 
d’autorité : en 1933, parut un Livre Blanc contenant un 
projet de revision qui fut soumis à une Commission parle
mentaire.

Après de longues discussions, la Commission adopta un 
rapport auquel se rallia le Gouvernement et. qui fut pré
senté au Parlement britannique au printemps 1935. Le 
Parlement adopta 1’« Indian Bill » à une forte majorité.

Ce nouveau statut qui constitue un progrès sérieux sur 
celui de 1919, fut promulgué le 2 août 1935. Il ne trouv a 
pas grâce devant l’opinion publique de l’Inde.

Pour le prestige de la race blanche, il faut souhaiter que 
l’Inde accomplisse librement et paisiblement ses destinées 
dans le cadre de l’empire britannique. (Voir p. 58.)

Cet exposé donna lieu à un échange de vues auquel pri
rent part notamment MM. le Président, Gohr et Delli- 
cour.

La séance est levée à 18.45 heures.



M. F. DeMicour. — Le régime politique des Indes Britanniques.

Il y a quelques années, après un voyage aux Indes bri
tanniques, M. le Ministre Franck, dans une causerie laite 
à l’institut Royal Colonial Belge, signalait que l ’adaptation 
de nos principes politiques modernes à cet immense pays 
oriental constituerait une hardie et vaste expérience qu’il 
serait intéressant de suivre de près.

Les relations entre les Indes britanniques et la métro
pole sont entrées récemment dans une phase nouvelle. Le 
2 août 1935 le Boi d ’Angleterre a accordé sa sanction à 
« l’Indian Bill », qui revise le statut des Indes et met fin 
à de longues et ardentes controverses. L ’occasion semble 
donc favorable de ramener nos regards vers les Indes.

A une réunion plénière du parti conservateur, en 
décembre 1934, M. Baldwin, le premier Ministre britan
nique, leader du parti, caractérisait comme suit le projet 
qui allait être soumis au Parlement :

« On vous demande, disait-il, d ’approuver ou de désapprou
ver le résultat de sept années de dur travail consacré au projet 
le plus difficile et le plus important qui ait jamais préoccupé 
l ’Empire britannique ».

Projet important, en effet, et par l’immensité du pays 
auquel la réforme s’applique et par l’intérêt profond, pas
sionné, que l’Angleterre n’a cessé de porter aux affaires 
des Indes.

Ce n’est pas d’au jourd’hui que les Indes jouent dans les 
préoccupations et dans les destinées de l’Angleterre un 
rôle primordial.

Faut-il rappeler l’attirance que dès le début de l’ère 
coloniale l ’Inde exerça, non seulement sur l’Angleterre,
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m ais sur tous les peuples colonisateurs? Dans les rêves des 

prem iers conquérants, elle  apparaissait com m e une p r in 
cesse des m ille  et une nuits, puisant à p le ines m ains dans 
les trésors de Golconde. C ’est le dom aine de cette princesse 

que, ju squ ’à son dern ier soupir, Christophe C olom b crut 
a vo ir  découvert lorsque ses caravelles le transportèrent 

vers les rives d ’ Am érique.
Faut-il rappeler la r iva lité  des prem iers m aîtres euro

péens de l ’Inde, la lutte tenace que les A ngla is soutinrent 
contre les Français, com m andés par deux grands co lo 

niaux : D upleix  et La Bourdonnais et, à la fin  du X V I I Ie 
siècle, la création, sous le sceptre britann ique, d ’un em pire 
g igan tesque, aussi étendu que toute l ’Europe, m oins la 

Russie.
Faut-il rappeler encore que, depuis lors, le contrôle de 

la route des Indes est un des le itm otifs  de la po litiqu e 
anglaise? Avant le percem ent de l ’ isthm e de Suez, les îles 
de l ’Ascension, de Sainte-Hélène, le Cap, les Seychelles, 
Zanzibar ja lonna ien t l ’ancienne route des Indes. A u jo u r

d ’hui les stations stratégiques où flo tte  l ’U n ion  Jack se 
succèdent sur la nouvelle  route : G ibraltar, Malte, Chypre, 

l ’E gyp te, Aden , Socotora. Le m êm e souci exp lique l ’ intérêt 
que l ’A ng leterre  porte, depuis la Grande Guerre, à l ’Etat 
palestin ien, à la M ésopotam ie, à l ’Irak, à l ’Iran.

I l faut m éconnaître l ’h istoire de l ’A n g leterre  pour cro ire 
que la question de l ’accès aux Indes est totalem ent étran
gère  aux inquiétudes actuelles de l ’A ng leterre  vis-à-vis de 
l ’expansion co lon ia le de l ’Ita lie. Le gén ie  de Bonaparte ne 
s’y  trom pait point, lorsqu ’il m éd ita it son expéd ition  en 
E gyp te  : si l ’on veut frapper l ’A n g leterre  au cœur, il faut 

l ’atteindre aux Indes.

Le prestige de l ’ A ngleterre dans le m onde ne serait é v i
dem m ent plus le m êm e, si e lle  perdait son hégém on ie sur 

ce vaste continent qu i occupe en Asie une situation g éo 
graph iqu e de prem ier ordre.

L ’Inde groupe plus du cinqu ièm e de l ’hum anité; elle
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totalise en population près de deux tiers de l’Empire bri
tannique : 320 millions d’habitants. Un pays aussi étendu 
et aussi peuplé représente pour les capitalistes anglais un 
champ d’action magnifique. L ’Angleterre y a investi plus 
de 150 milliards de francs belges. Lorsqu’il plaît aux 
Indiens de boycotter les cotonnades anglaises, les filatures 
du Lancashire sont réduites au chômage.

Bref, les Indes apparaissent, dans l’Empire britannique, 
comme un des principaux pôles d’attraction. On comprend 
dès lors le succès éclatant qui accueillit, dès ses débuts, un 
Kipling, le plus grand écrivain de l ’Angleterre contempo
raine, dont l’œuvre, en bonne partie, est consacrée à la 
description et à l’exaltation de la tâche accomplie là-bas 
par ses compatriotes.

Cette tâche s’est révélée singulièrement ardue pendant 
ces dernières années, au cours desquelles l’Angleterre, liée 
par des engagements solennels, se trouva devant l ’impé
rieuse nécessité de doter les Indes d’un statut politique qui, 
tout en sauvegardant ses intérêts essentiels, tint mieux 
compte des aspirations de ses sujets orientaux.

Pour comprendre les difficultés du problème, il est 
indispensable de tenir compte de certains éléments.

Si les Indes ont le sentiment bien net aujourd’hui de 
former une nation, elles ne possèdent pas l ’unité admi
nistrative. On distingue l ’Inde britannique proprement 
dite, le « British India », administrée directement par la 
Couronne, des États indigènes, les « Native States », gou
vernés par les Princes, successeurs des empereurs mogols, 
à qui par traité l ’Angleterre a garanti l’intégrité du terri
toire et, sous certaines réserves, l’indépendance adminis
trative.

La population de l’Inde britannique se chiffre à 250 mil
lions d’habitants; celle des États Indiens qui sont au nom
bre de 600, dont deux ont une superficie égale à celle de 
l ’Angleterre, atteint environ 70 millions d’habitants.

Incontestablement l ’identité de race, de religion et d’in-
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iérèts a créé des liens étroits entre les habitants de ces deux 
groupements. Un statut définitif des Indes ne se compren
drait pas sans un régime commun en de nombreuses 
matières : voies de communication, douanes, postes, déve
loppement de l ’agriculture, les irrigations, etc. Aussi les 
nationalistes indiens entendent-ils résolument incorporer 
les « Native States » dans l’État Indien.

La même mentalité est cependant loin de régner par
tout. Administrés directement par la métropole, les habi
tants de l’Inde britannique sont soumis à un régime qu’on 
peut qualifier de démocratique. Dans une large mesure, ils 
jouissent de la liberté d’association et de la liberté de la 
presse; de droit ils participent à l’administration du pays. 
Grâce à l’instruction qu’elle reçoit dans les universités fon
dées par les Anglais, l’élite de la population a accès, sans 
distinction de classe, aux plus hauts postes de l’État.

Le régime est différent dans les États indigènes. Sans 
doute beaucoup, parmi les Princes, ont fait des séjours en 
Europe; leurs enfants fréquentent Oxford et Cambridge; 
avec l ’aide des résidents britanniques plusieurs gouver
nent leur pays suivant les méthodes européennes, mais 
tous revendiquent le droit d’accorder les libertés à leurs 
sujets selon leurs convenances. Us représentent un régime 
autocratique.

Dès lors adopter un statut qui réduirait à néant les pri
vilèges des Princes, c’est s’attirer l’opposition de ceux-ci et 
compromettre le succès de la réforme.

Jusqu’à présent les princes feudataires se sont montrés 
sujets loyaux de l’Angleterre. C ’est grâce à la fidélité des 
principaux d’entre eux que la révolte des Cipayes a pu être 
matée en 1857. Au cours de la Grande Guerre, ils ont mis 
généreusement leurs troupes et leur trésor au service de 
la Métropole. Pendant la période contemporaine, leurs 
États constituent une barrière contre le mouvement natio
naliste. Le Gouvernement britannique n’a donc aucun 
intérêt à les mécontenter.



Autre Irait caractéristique des Indes. La population ne 
forme pas, dans ce pays, un tout homogène. La religion 
nationale est la religion hindoue dont les adeptes forment 
l’immense majorité : 220 millions d’habitants. Mais, au 
temps des empereurs mogols, la religion musulmane s’est 
introduite aux Indes; elle rassemble aujourd’hui une 
importante minorité : 70 millions d ’habitants.

Ces discordances religieuses jouent un rôle capital aux 
Indes. A tout instant des querelles éclatent entre Hindous 
et Musulmans.

Les Musulmans, strictement monothéistes, méprisent 
les foules hindoues qui se prosternent devant des divinités 
de toutes sortes, y compris des animaux sacrés; leur zèle 
les amène à entraver l’accomplissement de cérémonies 
religieuses qui, à leurs yeux, constituent des sacrilèges.

En revanche, la religion hindoue implique le respect et 
même l ’adoration de la vie sous toutes ses formes. Quand 
les Musulmans abattent publiquement un bœuf ou une 
vache, il y a là, pour les Hindous, un scandale et une pro
vocation qui crient vengeance.

Au surplus, les Musulmans sont fiers d ’appartenir au 
groupe qui gouvernait les Indes avant les Anglais et, 
d’une manière générale, leur caractère plus vigoureux, 
plus viril, s’oppose à la douceur, à la passivité du carac
tère hindou. Une grande partie de l ’armée des Indes est 
recrutée parmi les tribus musulmanes du Nord.

A diverses reprises, Kipling a mis en relief l’antago
nisme qui existe entre Hindous et Musulmans. Emprun- 
tons-lui cette page expressive:

« Figurez-vous, raconte Kipling, qu’un jour un Vice-Roi, 
mal fam ilier avec les populations qu’il était appelé à régir, 
imagina de mettre à la tête d ’un district afghan, des bords de 
l'Indus, un chef de district bengali, de religion hindoue, comme 
la plupart des Bengalis.

» Ce Bengali, certes, avait fait toute son éducation en Angle
terre et il était même gradué de l ’Université d ’Oxford. Mais... 
mais lorsque le grand chef de frontière, vieil Afghan, très cor
dial avec les Européens, principalement parce qu’il sait que
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les Européens possèdent force canons et force fusils, arriva pour 
rendre hommage au nouveau chef de district, il se trouva en 
présence d ’un suave et corpulent Bengali, en costume anglais, 
qui écrivait a une table. Peu versé en matière d’éducation euro
péenne et sans nul souci des grades universitaires, Khada Dad 
Khan prit l ’homme pour un domestique et lui dit : Où est ton 
maître?

» Je suis moi-même, répondit le Bengali, je suis moi-même 
le commissaire délégué.

» Il prisa malheureusement trop haut à ce moment l ’effet 
que pouvaient produire ses diplômes d ’Oxford et il regarda 
le chef de la frontière en face. Or, lorsque dès votre tendre 
enfance vous et vos parents avant vous, avez été accoutumés 
à regarder avec indifférence les combats, le meurtre et la mort 
violente, lorsque le sang répandu vous affecte les nerfs à peu 
près autant que le ferait une peinture rouge..., lorsque surtout 
vous avez toujours cru sincèrement que les chiens noirs du 
Bengale sont les esclaves nés de n’importe qui dans l ’Inde et 
que tout dans l ’Inde, d ’ailleurs, est bien inférieur à votre mâle 
et supérieure personne de chef de frontière, il vous est loisible, 
tout dépourvu d ’éducation que vous êtes, de soutenir une très 
forte dose d’examen visuel. Il vous est même loisible de faire 
tout de suite baisser les yeux à un membre gradué de l ’Univer- 
sité d ’Oxford...

» Alors, comme le chef de district bengali a baissé les yeux, 
Khada Dad Khan lui éclate de rire au nez, sort et, rencontrant 
un sous-ordre anglais qui est là, lui dit :

» Je rends hommage à toi et je te réponds de ma bonne 
conduite... Mais, dis-moi, est-ce que le Gouvernement a perdu 
la tête de nous envoyer un chien de bengali noir? Et toi, tu vas 
travailler sous les ordres de cet homme? Voyons, qu’est-ce que 
cela veut dire?

» C’est un ordre, répond l ’Anglais, très ennuyé (Il s’atten
dait d ’ailleurs à quelque chose de ce genre). Ce Bengali-là est 
un sahib très fort!

» Lui, un sahib? C’est un noir tout noir, indigne de courir 
à la queue de l ’âne du potier. (Le potier est, dans l ’Inde,, 
l ’homme de la plus basse classe). Tous les peuples de la terre 
ont pillé le Bengale, c’est écrit. Tu sais où nous allons, nous» 
quand nous avons envie de femmes? Nous allons au Bengale. 
Où irions-nous ailleurs? Et tu viens me chanter des histoires 
de sahib à propos de ce Bengali-là! »
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Devant une pareille mentalité on ne s’étonne plus des 
collisions sanglantes qui se produisent constamment entre 
Musulmans et Hindous. C’est ainsi qu’en un an seulement, 
on a compté aux Indes, entre Hindous et. Musulmans, 
49 bagarres graves qui ont tué plus de 200 personnes et en 
ont blessé 1,598.

La proportion des Musulmans parmi les Hindous est très 
inégale : elle n’est que de 10 % dans certaines provinces. 
Le Gouvernement britannique s’est toujours préoccupé de 
faire respecter la minorité. Qu’adviendrait-il si les Indes 
obtenaient la liberté totale de s’administrer? Le statut se 
complique donc d’une irritante question de minorité.

Parmi les Hindous eux-mêmes, d’autres problèmes de 
minorité se posent. L ’Inde est divisée en une infinité de 
castes. Tous les droits sont réservés aux castes supérieures. 
Au bas de l ’échelle se trouvent les parias, les « intoucha
bles » dont le simple contact constitue une souillure. Us 
représentent cependant 50 millions d’habitants.

Que faire, disait un Anglais, dans un pays où la moitié 
du peuple refuse un verre d’eau à l’autre, où la loi primi
tive mettait sur le même pied le meurti’e d’un paria et le 
meurtre d ’une grenouille?

Voilà quelques aspects du problème des Indes. M. Bald
win avait raison de le dire à la réunion plénière du parti 
conservateur : Vraiment, le problème n’est pas simple.

*
* *

Quel est le régime que le nouveau statut est destiné à 
remplacer ?

Il y a peu d’années encore, la domination britannique 
s’exerçait aux Indes sans aucune restriction. Sauf dans les 
États indigènes qui jouissaient d’un statut spécial, les gou
vernés n’intervenaient en rien dans la direction des affai
res. Peu à peu cependant, vers 1880, sous l’influence de



deux causes, des aspirations vers un régime plus libéral se 
firent sentir :

1° La création d’une classe de bourgeois et de commer
çants, lorsque l’Angleterre fut amenée à améliorer les 
moyens de communications, à construire des chemins de 
fer et à favoriser le développement de l’industrie; ainsi se 
forgea, entre les différentes régions, une unité dont les 
Indiens jusqu’alors n’avaient pas eu le sentiment;

2° La création d’une classe d’intellectuels à la suite des 
réformes scolaires de Lord Macaulay: multiplication des 
établissements secondaires et supérieurs et obligation d'y 
apprendre l’anglais; dans ces écoles, une élite s’imprégna 
des principes occidentaux de liberté, d’égalité et de démo
cratie.

De la combinaison de ces deux éléments, naquit un mou
vement de réformes politiques, qui trouva son expression 
dans un organisme dont l’importance subsiste aujour
d'hui : le Congrès national indien.

Ce Congrès n ’a rien d’officiel; il réunit les délégués des 
principales communautés indiennes; les sessions se tien
nent dans les grandes villes de l’Inde.

Si au début, vers 1885, lorsqu’il recrutait ses membres 
uniquement dans la classe moyenne, il suivit une politique 
de modération, il est dominé depuis plusieurs années par 
les extrémistes.

L ’Angleterre comprit qu’on ne peut indéfiniment gou
verner un pays de 320 millions d’habitants sans admettre 
une certaine collaboration des gouvernés. Des conseils 
législatifs furent constitués au centre et dans les provin
ces; des sièges pouvaient être attribués à des députés élus.

C ’est surtout depuis la Grande Guerre que l’évolution 
s’est poursuivie.

Le Congrès national indien ne songea pas un instant à 
profiter des circonstances pour déchaîner la révolte; il 
suspendit son action politique et soutint l’Angleterre dans
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sa lutte. L ’Inde fournit à l’Empire 985,000 hommes et des 
subsides importants. Gandhi, qui commençait sa carrière 
de chef nationaliste, déclara :

« L ’avenir de notre liberté se joue actuellement en France. 
Le conseil que je donne au pays est de combattre sans condition 
et jusqu’à la mort aux côtés de l ’Angleterre, puis, lorsque la 
victoire sera obtenue, d ’engager une campagne d ’agitation et 
de combattre à nouveau jusqu’à la mort pour les réformes que 
nous désirons ».

Le Gouvernement britannique avait contracté une dette 
de reconnaissance vis-à-vis des Indes. Aussi en 1917, dans 
le discours du Trône, le Cabinet Lloyd George n’hésita-t-il 
point à prendre l’engagement suivant :

« Le but que poursuit le Gouvernement de Sa Majesté, en 
accord complet avec le Gouvernement des Indes, est de réaliser 
une participation toujours croissante des Indiens dans toutes 
les branches de l ’Administration et de développer graduelle
ment les institutions du self government, dans le but d ’aboutir 
progressivement au Gouvernement responsable dans le cadre 
de l ’Empire britannique ».

Le Secrétaire d’État pour les Indes, M. Montagu, lit un 
voyage d’enquête aux Indes et des délibérations du Parle
ment britannique sortit, en 1919, un statut connu sous le 
nom de système de la dyarchie.

Ce statut était essentiellement provisoire. Après dix ans, 
une Commission royale devait être nommée pour étudier 
l ’opportunité d’étendre, de modifier ou de restreindre le 
degré de gouvernement responsable octroyé aux Indes.

Voici les grandes lignes du système :

Dans le Gouvernement des neuf provinces qui consti
tuaient l’Inde britannique proprement dite, une distinction 
s’établissait entre :

1° les affaires dites réservées (police, justice pénale, lutte 
contre la famine, irrigations, etc.), qui étaient dirigées 
par des conseillers exécutifs responsables devant le Gou
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verneur de la province seul; l’assemblée législative provin
ciale, composée en majorité de membres élus, n’avait sur 
ces questions qu’une voix consultative,

et 2° les affaires dites transférées (agriculture, hygiène, 
justice civile, instruction publique, etc.), qui étaient con
fiées à des ministres responsables devant l’assemblée légis
lative provinciale; celle-ci prenait au sujet de ces affaires 
les décisions définitives.

Des affaires échappaient cependant aux gouvernements 
des provinces : les affaires étrangères, la défense du pays, 
les chemins de fer, les postes et téléphones, la navigation, 
les douanes, etc. Ces affaires relevaient exclusivement du 
Gouvernement central.

Au centre les changements furent moins importants. 
Le Vice-Roi conservait sa pleine autorité et son indépen
dance vis-à-vis des deux assemblées législatives centrales, 
dont les membres en majorité étaient élus. Ces assemblées 
n’avaient d’ailleurs pas plénitude de compétence. Certai
nes matières, les relations extérieures et la défense du ter
ritoire. étaient réservées au Vice-Roi et il appartenait à 
celui-ci d’ordonner les dépenses, même si le Parlement 
indien ne les approuvait pas.

Le droit de vote aux assemblées provinciales et centrales 
était subordonné à certaines conditions de cens qui ne per
mettaient de l’attribuer qu’à 7 millions d’indiens sur 
250,000,000 d’habitants.

Le statut de 1919 ne s’occupait pas des États indigènes. 
C’est plus tard, en 1921, que fut constituée une Chambre 
des Princes destinée à arbitrer les différends surgis entre 
les États indigènes.

Tel était le régime adopté après la guerre. Aux yeux des 
Anglais, il constituait un régime de transition permettant 
aux Indiens de faire un apprentissage du régime parle
mentaire et de s’acheminer progressivement vers une auto
nomie plus complète.



—  08 —

Comment le statut fut-il accueilli aux Indes?
Avec un sentiment de profonde déception. Quoi! C ’était 

là la réforme généreuse annoncée par le discours du Trône 
en 1917! Seul le statut des Dominions pouvait satisfaire 
les Indiens. Quelle désillusion après un si grand espoir!

Aussi l’agitation reprit-elle sous une forme beaucoup 
plus inquiétante que jadis.

Jusqu’à la guerre, nous l’avons vu, le mouvement d’op
position reflétait les opinions d’une minorité bourgeoise et 
intellectuelle; il n’avait pas pénétré dans les masses.

A partir de 1919, sous l’impulsion d’un homme qui 
allait exercer sur le peuple indien un ascendant prodi
gieux, Gandhi, le phénomène devint un phénomène de 
masses.

Depuis la guerre, la grosse industrie s’était fortement 
développée aux Indes; une nombreuse population ouvrière 
s’entassait dans les villes, population profondément misé
rable. La hausse des prix, une longue disette, suite de 
l’épidémie d’influenza, n’avaient pas rendu plus enviable 
le sort de la masse paysanne; presque complètement illet
trée, il était facile de la conquérir par l ’idée de ne plus 
payer l ’impôt à l’étranger.

D ’autre part, la politique vigoureuse du Cabinet Lloyd 
George vis-à-vis de la Turquie (occupation de Constan
tinople, suppression du Khalifat) avait vivement mécon
tenté les Musulmans. Ils firent trêve à leurs querelles et 
s’unirent aux Hindous.

Bref, à tous les points de vue, le terrain est favorable à 
une agitation en masse.

Gandhi harangue les foules : sa foi religieuse ardente, 
son ascétisme, sa haute personnalité morale créent autour 
de lui une atmosphère de vénération. Dans la lutte contre 
l'Angleterre, il apparaît comme la personnification de 
l’Inde.

Il s’abstint de prêcher la résistance violente, la révolte 
par les armes. A son instigation, le Congrès national
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adopte une tactique autrement redoutable lorsqu’elle est 
appliquée par des masses: la résistance passive ou la non 
coopération.

Toute collaboration avec le Gouvernement est interdite. 
Les élections sont boycottées et les nationalistes refusent 
d’entrer dans les Conseils. Les enfants désertent l’école et 
les ouvriers l’usine. La guerre est déclarée aux produits 
anglais. Des jeunes gens vont de maison en maison récla
mer les étoffes étrangères afin de les brûler. Nous brûle
rons tout ce qui est anglais, disent les extrémistes, sauf 
leur houille.

Cette; campagne qu’on a appelée la première campagne 
de la désobéissance civile, n’eut qu’un temps.

Gandhi lut le premier à y mettre fin. C ’est une chose 
malaisée de maintenir les foules dans une attitude pure
ment passive. Malgré les efforts de Gandhi, des troubles 
éclatèrent de divers côtés et finalement, dans un endroit 
nommé Cliauri Chavira, la population mit le feu à un poste 
de policiers anglais et massacra la plupart d’entre eux. 
Atterré, Gandh'i se déclara responsable du sang versé, 
invita l’Inde à s’unir avec lui dans un jeûne d’expiation 
<i estimant que son peuple n’était pas encore mûr pour la 
liberté et sa conquête non violente, décida de suspendre la 
non coopération.

Cette politique n’avait pas tardé d’ailleurs à éveiller des 
méfiances parmi la classe bourgeoise. Les Anglais n’étaient 
pas seuls à posséder les usines; la grève atteignait donc 
aussi bien les intérêts des industriels indiens que les inté
rêts des industriels anglais. Quant aux paysans, le moment 
V iendrait où ils ne comprendraient plus la différence entre 
le droit de refuser l’impôt au Gouvernement et l ’obliga
tion de payer le fermage à un propriétaire tout aussi exé
cré, fût-il hindou ou musulman.

Ajoutons que le traité de Lausanne conclu avec la Tur
quie apaisa la colère des Musulmans; ils revinrent à leurs 
anciennes querelles avec les Hindous.
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Enfin le mouvement perdit son chef pendant un certain 
temps. Après la tragédie de Chauri Chaura, le Gouverne
ment crut devoir traduire Gandhi devant les tribunaux. Il 
fut condamné à six années tie prison, dont il en accomplit 
deux.

C’est ainsi que vers 1923 l’opposition s’orienta vers une 
nouvelle tactique. Le principe de la non coopération fut 
abandonné. Les nationalistes entrèrent dans les assemblées 
législatives, afin d'y faire de l’obstruction et de démontrer 
les vices du système.

Tel était le but, mais tantôt le Gouvernement put leur 
opposer des majorités composées de députés nommés et 
de dissidents libéraux ou indépendants, tantôt, comme le 
prévoyait la loi, il déclarait la question urgente et le Vice- 
Roi intervenait souverainement par voie de décret. Bref, 
la machine gouvernementale put continuer à marcher et, 
petit à petit, l ’opposition systématique perdit de sa viru
lence.

A sa sortie de prison, en 1924, Gandhi sentit le danger 
et voulut revenir au système de la non cobpération. Il ne 
fut pas suivi et pendant plusieurs années se retira de la 
vie politique.

Le Gouvernement crut le moment venu de préparer la 
revision du statut de 1919. En 1927, il institua une com
mission qui fut présidée par un parlementaire éminent, 
Sir John Simon et qui, par deux fois, se transporta aux 
Indes afin de se rendre compte de la situation et faire 
rapport sur les réformes à apporter.

La tâche de cette commission ne fut pas facile. L ’una
nimité des partis se dressa contre elle aux Indes, parce 
que c’était exclusivement une commission parlementaire 
britannique. Aucun Indien n’en faisait partie. Une fois de 
plus, l’Angleterre révélait son intention de fixer, à elle 
seide, le statut de l’Inde.

La Commission Simon se mit néanmoins au travail; 
dans un rapport approfondi, elle proposa de supprimer le
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système de la d y archie et d’accorder de suite le gouverne
ment responsable aux provinces. En revanche, elle préco
nisa le maintien du statu quo au Centre, estimant que 
l’établissement d’un gouvernement autonome exerçant 
son activité sur l’Inde tout entière était impossible, sans la 
participation des Princes souverains des États indigènes.

Ces recommandations n’avaient aucune chance d’être 
acceptées par l'Inde, pour laquelle il n’existait qu’une 
seule solution : l’octroi immédiat et complet du statut des 
Dominions.

Le Gouvernement britannique, à la tête duquel se trou
vait alors M. Mac Donald, lit cependant un effort suprême 
pour concilier les vues anglaises et indiennes.

Dans trois conférences, appelées Conférences de la 
Table Ronde, il réunit à Londres, non pas seulement les 
représentants les plus autorisés du Parlement et de l’Admi- 
nistration britannique, mais les délégués des Indes, y 
compris les délégués des Princes, y compris Gandhi lui- 
même, le redoutable adversaire de la domination anglaise, 
qui était sorti de sa retraite et dont le prestige sur les 
masses demeurait intact.

Ces conférences se tinrent de 1929 à 1931. Elles n’abou
tirent à aucun accord.

Si, dès la première session, le Premier Ministre con
firma l ’intention du Gouvernement d’instituer aux Indes 
le statut des Dominions, il proclama hautement la néces
sité de prolonger la période de transition au cours de 
laquelle des garanties devaient être prises en ce qui con
cerne les questions fondamentales : affaires extérieures, 
défense du territoire, certaines obligations financières et 
la protection des minorités. Venant du chef du parti tra
vailliste, ces paroles étaient significatives.

Mais ce n’est pas seulement entre les délégués britan
niques et indiens que le désaccord se confirma. Les débats 
mirent aux prises Hindous et Musulmans. Des deux côtés 
l’intransigeance apparut totale, irréductible. A aucun prix
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les Musulmans n’entendaient être étranglés par la majorité 
hindoue, à la faveur d’une réforme du Gouvernement de 
l'Inde.

Des difficultés du même genre se révélèrent au sujet 
de la protection à accorder aux castes inférieures et au 
sujet des droits à réserver aux souverains des États indi
gènes.

Ce serait pourtant une erreur de croire que les confé
rences de la Table Ronde n ’ont donné aucun résultat.

L ’opinion publique anglaise fut vivement impression
née lorsque, par leurs porte-paroles, les Princes annon
cèrent que, sous certaines modalités, ils se rallieraient à 
un projet de fédération pan-indienne et à un Parlement 
central.

Le Gouvernement de l ’Inde ne serait donc pas aban
donné à des ennemis irréconciliables de l’Angleterre. Il 
serait contrôlé par de hauts personnages dont le loyalisme 
inspirait confiance et qui avaient l’habitude de gouverner 
des Indiens. Ainsi se préparait, dans l’opinion britan
nique, l’acceptation d’un Gouvernement central respon
sable vis-à-vis d’un Parlement fédéral indien.

Le Gouvernement de Londres résolut d’agir par voie 
d’autorité. En mars 1933, parut un Livre blanc contenant 
le projet de revision. Ce projet rencontra une vive oppo
sition chez certains conservateurs, les fameux « die
hards », qui reprochaient au Gouvernement d’aller trop 
loin.

Une Commission composée de membres de la Chambre 
des Communes et de la Chambre des Lords fut nommée 
pour examiner et, au besoin, amender le projet.

\près de longues discussions, la Commission adopta 
un rapport auquel se rallia le Gouvernement et qui fut pré
senté au Parlement britannique au début de l’année 1935. 
M. Baldwin et le Secrétaire d ’État pour les Indes, qui était 
alors sir Samuel Hoare, menèrent une brillante campagne
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en faveur du projet et le Parlement adopta 1’« Indian Bill » 
à une forte majorité.

En quoi ce nouveau statut se distingue-t-il du statut 
de 1919?

Le système de la dyarchie est aboli. Plus de distinction 
entre les affaires transférées et les affaires réservées. Dans 
chaque province seront formés des gouvernements, res
ponsables de toutes les affaires vis-à-vis de leurs Parle
ments respectifs, à peu près comme le Cabinet britannique 
est responsable vis-à-vis du Parlement de Westminster.

Chaque province aura sou assemblée législative élue. 
Dans six d’entre elles, les plus importantes, il y aura une 
Chambre haute appelée Conseil législatif et le corps élec
toral comprendra 35 millions d ’électeurs en chiffres ronds, 
dont 6 millions de femmes.

Comme jadis, certaines affaires sont soustraites à la com
pétence des provinces, celles qui intéressent l’administra
tion générale du pays, notamment les affaires extérieures 
et la défense du territoire. Ces affaires restent du domaine 
du Gouvernement central. Toutefois —  et ce fut un des 
principaux griefs des « die-hards » —  la sécurité intérieure 
el la police sont désormais confiées aux ministres respon
sables envers les Parlements provinciaux.

Le nouveau statut prévoit, en outre, la création d’une 
fédération pan-indienne comprenant non seulement l ’Inde 
britannique proprement dite, mais les États administrés 
par les Princes.

Le Gouverneur Général (c’est le nom que portera à l’ave
nir le Vice-Roi) sera assisté d’un Conseil des Ministres res
ponsables vis-à-vis d’un Parlement fédéral composé de 
deux Conseils législatifs. Dans l ’un de ces Conseils, les 
Princes nommeront 104 membres sur 260; dans l ’autre, 
125 membres sur 375. Les représentants de l’Inde britan
nique seront élus par les Conseils provinciaux. Les Musul
mans auront le tiers des sièges dans les deux assemblées.
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Au Gouverneur Général, seront cependant réservées les 
affaires extérieures, la défense nationale, la sauvegarde de 
la stabilité financière et des droits de la minorité et cer
taines affaires de moindre importance. Il aura le droit de 
nommer des conseillers spéciaux pour traiter ces ques
tions.

Le Gouverneur Général et les Gouverneurs de province 
conservent aussi le droit d’user de pouvoirs spéciaux en 
cas d’extrême urgence, pouvoirs qui ne pourront être 
exercés que si, pratiquement, la nouvelle Constitution 
échouait.

Le statut n’entrera pas en vigueur de suite dans toutes 
ses parties. La fédération pan-indienne, avec son Cabinet 
responsable, ne sera établie que lorsqu’un nombre suffi
sant de Princes aura marqué son accord. Ce nombre a été 
fixé à 90 %. Dans les provinces, le régime sera appliqué 
après les prochaines élections des Conseils législatifs. 
Celles-ci auront lieu en automne 1936.

Le statut qui vient d’être résumé représente incontesta
blement un progrès sur le statut de 1919. A-t-il trouvé 
grâce devant l’opinion publique indienne?

Répondons nettement par la négative. La presse natio
naliste, l’Assemblée législative de Delhi, le Congrès natio
nal indien, se sont trouvés d’accord pour rejeter le projet.

Faut-il dès lors désespérer de l’avenir et rappeler les vers 
désabusés de Kipling :

East is East and West is West 
And never these twain shall meet (l ).

Les hommes politiques anglais ne sont pas aussi pessi
mistes.

Ils font d’abord observer que les Indiens ne pouvaient

« L ’Orient est l ’Orient et l ’Occident est l ’Occident, 
Et jam ais ces deux ne se rencontreront. »
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adopter une autre attitude. Depuis l’origine du mouve
ment réformiste, ils réclament le statut des Dominions et 
s’en prétendent dignes. Ils s’infligeraient un démenti en 
agréant un régime qui ne réalise pas pleinement leurs 
désirs.

Malgré les apparences, ajoute-t-on dans les milieux bri
tanniques, malgré les difficultés qui ont marqué la période 
1919-1935, le statut de 1919 a produit des résultats encou
rageants.

Sans doute, sur l’ordre du Congrès, les premières élec
tions aux Conseils législatifs subirent le boycottage. Les 
affaires n’en furent pas moins assurées grâce au concours 
des modérés qui n’avaient pas suivi le mot d’ordre et, pen
dant trois années, des Ministres indiens participèrent au 
gouvernement des provinces. La difficulté commença en 
1924 quand les députés nationalistes entrèrent en masse 
dans les Conseils et pratiquèrent la politique d’obstruc
tion. Au Bengale et dans les provinces centrales, les Minis
tres furent mis en minorité et comme le parti du Congrès 
refusait d’accepter les charges du pouvoir, il fut impossi
ble de les remplacer. En attendant des temps meilleurs, des 
fonctionnaires durent assumer les départements transfé- 
x’és. Ces temps vinrent. Petit à petit l’opposition désarma. 
Dans les provinces centrales, un leader du Congrès devint 
Ministre et pendant tout un été il fut même Gouverneur 
de ces provinces, en l’absence de Sir Montagu Butler, le 
Gouverneur titulaire.

Et ainsi, pendant la période tourmentée que nous avons 
décrite, s’est formée aux Indes une équipe d’administra
teurs capables, déjà habitués aux institutions démocrati
ques et parlementaires.

L’Inde en a assez de la désobéissance civile, a-t-on lu 
récemment dans un périodique anglais. De fait, l’in
fluence de Gandhi a beaucoup baissé en ces dernières 
années, non seulement auprès des classes moyennes, mais 
aussi auprès des masses. Les uns lui reprochent sa campa-
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gne en faveur des « intouchables », les autres —  les extré
mistes —  ne lui pardonnent pas sa fidélité à la politique 
de non-violence.

Indiquons enfin l’opinion d’un homme à qui on ne peut 
contester la connaissance du pays. Elle a tout au moins le 
mérite du pittoresque et de l ’humour.

« L ’Inde est le pays du marchandage, a dit dans un discours 
le marquis de Zetland, ancien Gouverneur du Bengale et 
membre de la Commission mixte parlementaire. Tout Indien 
est un commerçant-né, à qui rien n ’échappe des finesses du jeu. 
Quand il dit qu’il préférerait le statu quo , je ne le crois pas. 
Nul ne serait aussi saisi que lui si on le prenait au mot. Exac
tement comme le marchand de tapis qui a pris Dieu à témoin 
qu’il ne lâcherait pas sa marchandise à moins de 1,000 roupies 
et qui est bien content de la céder pour 100 roupies ».

Cet optimisme est peut-être excessif. Ecartons en tous 
cas l’opinion sommaire et vraiment injuste qui consiste à 
dire :

« Les Anglais ont des intérêts trop puissants aux Indes; 
jamais ils n’y institueront le régime des Dominions, car ce 
régime mettrait en péril leurs privilèges ».

Lorsqu’on a suivi les discussions auxquelles ont donné 
lieu les affaires aux Indes, on est frappé par le ton de sin
cérité qui règne dans les déclarations des représentants de 
l’opinion anglaise :

« Nous ne désirons plus nous occuper des affaires intérieures 
de l ’Inde; aussitôt que nous le pourrons, nous établirons le 
régime des Dominions. Nous devons traiter les Indiens comme 
des gentlemen ».

Reconnaissons-le, l ’Angleterre n’est pas un pays à recu
ler devant certains risques. Il suffit de rappeler l’histoire 
de l'Afrique du Sud : le statut des Dominions accordé dix 
années après la guerre des Boers.

On peut soutenir que l ’Angleterre a trop attendu pour 
donner à l ’Irlande le « home rule ». Il convient, en revan-
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che, d’admirer le magnifique sang-froid que le peuple 
britannique a opposé au Gouvernement de Valera. Le dan
ger irlandais vaut bien cependant le danger de l’Inde.

L'Angleterre est en même temps un pays réaliste. Une 
politique généreuse s’avère parfois une politique très 
habile. Le loyalisme de l’Afrique du Sud pendant et depuis 
la guerre en témoigne.

En ce qui concerne les Indes, on doit comprendre les 
hésitations de l’Angleterre à émanciper un pays qui 
compte 90 % d ’illettrés, où l’Administration rencontre les 
difficultés que nous avons indiquées.

Puissent les événements permettre au plus tôt à l’An
gleterre de réaliser les aspirations légitimes des Indes!

Le monde n'a rien à gagner à voir s’étendre à ce vaste 
continent le chaos qui règne en Chine. D ’autres peuples 
européens ont des Colonies en Asie. Les affaires des Indes 
y ont nécessairement un grand retentissement.

Pour le prestige de la race blanche qui, depuis la 
Grande Guerre, a subi de si rudes secousses, souhaitons à 
l’Inde d’accomplir librement et paisiblement ses destinées 
dans le cadre du puissant empire britannique.



Séance (Ui 16 mars 1936.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 
M. Bertrand, vice-directeur, en l ’absence du 11. P. Charles, 
directeur, absent et excusé.

Sont présents : MM. De Jonghe, Gohr, Louwers, mem- 
i» es titulaires; MM. De Gleene, Dellicour, Engels, lleyse, 
Marzorati, Moeller et Sohier, membres associés.

Excusés : le R. P. Lotar, MM. Smets, Vandervelde et 
W a uters.

Rapport sur un Mémoire.

M. Engels présente son rapport sur Les Bakongo dans 
leurs légendes..., en texte congolais et traduction française 
par le R. P. Struyf. 11 analyse succinctement les différentes 
légendes et conclut à l ’impression dans les mémoires in-8°. 
La Section se rallie à cette conclusion. (Voir p. 80.)

Communication du R. P. L. Lotar.

En l ’absence du R. P. l otar, empêché et excusé, M. Gohr 
présente la première partie d’une reconstitution de l’his
toire de l’Ubangi par le R. P. Lotar.

Cette reconstitution repose sur des sources publiées, de 
caractère suffisamment officiel et sûr, comme le Mouve
ment Géographique. Pour faire œuvre historique com
plète, le R. P. Lotar aurait voulu recourir à des documents 
non publiés, dont il a pris connaissance, mais dont il a 
cru ne pouvoir faire usage, tels que lettres, mémoran
dums, rapports au Roi, etc., dont le classement n’est pas 
terminé.

Le R. P. Lotar a établi que la découverte de la grande 
rivière est bien due à des Belges: Hanssens et Van Gele; 
que des Belges ont occupé le Bas-Ubangi dès avril 1884, 
en passant, à la manière de l’époque, des traités avec
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les chefs des populations locales; que cette occupation 
du Bas-Ubangi ne devait pas nous être contestée par 
la France, comme elle le fut dès le début de 1886; 
que cette contestation, de la part de la France, n’a 
pas pour origine un désaccord entre les deux gouver
nements intéressés, sur l’interprétation de la Convention 
du 5 février 1885, mais bien le travail, par M. de Brazza, 
de l’opinion française contre laquelle le gouvernement de 
M. Ferry ne crut pas pouvoir réagir; que les agents de 
M. de Brazza (De Chavannes et Albert Dolisie) sont les 
vrais auteurs de l’établissement indû, en mai 1885, d’un 
poste français sur la rive gauche de l’Ubangi.

Dans une deuxième partie, que le R. P. Lotar compte 
présenter sous peu, il exposera comment le conflit de 1886 
aboutit à la Convention de 1887, cédant la rive droite de 
l’Ubangi à la France. Dans une troisième partie, il expo
sera le conflil du llaut-Ubangi et du Mbomu, liquidé par 
les Conventions franco-congolaises d’août 1894.

A la demande de l ’auteur, la Section décide de remettre 
la publication de cette étude jusqu’au moment où elle 
aura pu prendre connaissance du travail complet.

Présentation d’ un Mémoire.

M. Moeller présente, coordonnés et étudiés, les docu
ments qui ont servi de base à son étude sur les migrations 
des Bantoüs de la Province orientale (voir Bulletin, 1934, 
pp. 63-111).

Ce travail sera imprimé dans les Mémoires in-8°.

Concours annuel de 1938.

La Section aborde l ’examen des questions à porter au 
concours annuel de 1938. I.es textes définitifs seront arrê
tés à la prochaine séance.

La séance est levée à 1S h. 30.



M, A. Engels. —  Rapport sur le mémoire du R. P. Struyf, 
intitulé : « Les Bakongo dans leurs légendes... ».

Le travail du H. P. Struyf comporte, en texte kikongo et 
en traduction française :

A. — Un recueil de seize fables intitulées :

1. Un malin singe ;
2. Le chien qui méprisait la mangouste;
3. La gazelle et l’éléphant ;
4. Le perdreau et le caméléon ;
5. L ’éléphant qui écrase les œufs de l’angoulvent ;
6. L ’eau et le poisson n’gola ;
7. La farce de la gazelle ;
8. La folie du léopard amoureux ;
9. Le léopard (‘I la gazelle :

10. Le léopard et la gazelle ;
11. La taupe et la gazelle ;
12. Le léopard et la gazelle ;
13. Le chien et le chat sauvage ;
14. La gazelle et la taupe et la fosse du chien ;
15. L ’aventure du crapaud ;
16. Le passereau et le crapaud.

Les titres déjà indiquent que les animaux occupent seuls 
la scène ; l’être humain n’apparaît dans quelques-unes de 
ces fables que comme personnage accessoire et sous l’as
pect d’une « femme », objet de la compétition ou de la con
voitise des acteurs principaux.

Faut-il voir sous le poil ou la plume de ces acteurs, des 
hommes ayant ces animaux comme totem P Peut-être.

Cependant, aucun des animaux mis en scène n’incarne 
une vertu ou un vice, ne symbolise un caractère.

Si en une circonstance le singe est malin, la férocité ne
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semble pas le propre du léopard, pas plus que la fidélité 
n’appartient au chien en particulier.

Aucune idée morale ne se dégage de ces récits.
J’ai éprouvé d’innombrables difficultés en tentant de 

lire le travail du R. P. Struyf dans le texte kikongo ; je 
m ’excuse d ’avoir dû y renoncer.

Les récits paraissent traduits presque littéralement ; 
cependant, les expressions ou termes correspondants fran
çais ne sont pas toujours heureusement choisis.

Trois fables ont pour titre : Le léopard et la gazelle ; il 
serait utile de les différencier l’une de l’autre par des titres 
différents.

B. — Un recueil de sept contes populaires :

1. Vengeance de femmes. —  Tragique histoire. Une 
femme pour une futilité impose à une autre l’odieuse obli
gation de rouvrir la tombe de sa mère. Elle fait naître 
ainsi un profond ressentiment qui ne s’apaisera que lors
que, pour une futilité également, celle qui a été outragée 
dans son affection filiale parviendra à faire mettre à mort 
l’enfant de l’autre.

« Ce n’est pas celui qui commence, mais celui qui se 
' enge qui est le plus terrible dans sa haine » dit la sagesse 
kikongo.

2. L ’hom m e qui ensorcela. —  Histoire dans laquelle le 
merveilleux est débridé et se dépense sans fin ni but. Le 
titre n’indique rien. On se demande si le récit n’est pas un 
amalgame de plusieurs fragments.

3. La légende de Kubantu. —  Même thème, mêmes per
sonnages que dans l’histoire précédente ; des longueurs 
qui nuisent au caractère dramatique ; cependant l’action 
est plus homogène —  ou plutôt, a plus d’unité.

4. L ’aventure de Ma Fungvm. —  « Ma fille, belle entre 
toutes, sera la récompense de celui qui composera en mon 
honneur un chant funèbre qui passera à la postérité. »

BULL. INST. BO Y AL COLONIAL BELGE 6
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Sur ce et après l’échec de bien des concurrents, le cor
beau entre en lice, non sans s’être assuré le concours du 
rossignol. 11 remporte le prix, mais ne peut payer l’inter
vention du rossignol qui le signale à l’oiseleur. Celui-ci 
le capture el le remet pantelant au rossignol qui s’appro
prie la femme que le corbeau n’avait gagnée que par un 
subterfuge.

5. Les deux frères. —  Fine histoire dans laquelle le sim
ple donne une leçon de finesse au vaniteux. Un beau-père 
facétieux charge son gendre de lui acheter des cochons qui 
ne soient ni mâles ni femelles. Le malheureux court tous 
les maxehés où il ne trouve que truies ou verrats. De guerre 
lasse, il prend conseil de son frère qui lui fait acheter un 
chevreau et une poule et qui lui prescrit d’informer son 
beau-père que les animaux sont là et qu’il doil venir les 
prendre ni avant ni après le coucher du soleil. Vains essais 
du beau-père qui finit par dire: « Mangez-les ».

6. Les trois hommes. —  Histoire obscure dont la morale 
peut être : N’accueillez point chez vous l’esprit de destruc
tion .

7. Une histoire que nous racontent nos vieux. —  Som
bre divagation dans laquelle le courage et le bon sens 
finissent par reprendre leurs droits.

C. —  Un recueil de sept histoires de fous :

1. Le niais devenu sorcier ;
2. L'histoire du niais ;
3. Les aventures de Na Zoiva ;
4. Histoire du nigaud ;
5. Légende de Papa ISigaud ;
6. Autre histoire de nigaud ;
7. Le sot.

Comme le note l ’auteur, on compte un nombre considé
rable de légendes intitulées: « Histoires de fous ». Dans la 
plupart d’entre elles, le héros de l ’histoire est la victime
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de ses inconséquences ; dans quelques-unes il fait preuve 
d’esprit et de malice.

Sauf l’<( histoire du niais » qui est tragique, les contes 
de cetle rubrique sont amusants, simplement.

D. — Un chapitre comportant quatre récits de morale indigène :

1. Le lépreux et la fem m e avare. —  L ’avarice —  ou plu
tôt le manque de compassion —  d’une femme attire sur 
son clan la malédiction d’un lépreux rebuté. Quiconque de 
ce clan mangera de l’antilope rayée, contractera la lèpre.

2. La fem m e voleuse. — Récit particulièrement diffus 
dans lequel un vol de manioc est magiquement sanctionné 
par la mort du coupable et de tous les membres du clan.

3. Le pari du père et du fils —  ou la présomption du 
jeune âge punie.

Certaines phrases font réfléchir : telle celle de l’enfant 
disant à son père: « Tu n’étais pas né lorsque j ’ai acheté 
le pagne que je porte ». Cette phrase sybiline trouve son 
explication dans l’histoire qui montre un fils s’imaginant 
plus intelligent que son père, présomption que condamne 
la sagesse indigène qui dit: « Les oreilles ne doivent pas 
dépasser la tête » et aussi : « L ’enfant est un enfant, le 
vieillard est un vieillard. »

4. La légende de Kongoniense et de Kongopatakasa. 
Apologie du « politique » qui respectant coutumes et tra
ditions, traitant bien tout le monde et s’assurant des allian
ces, arrive au résultat. Son succès s’oppose à l’échec qui 
attend celui qui ne compte que sur ses moyens propres et 
néglige ou dédaigne de s’assurer des alliances ou des sym
pathies.

E. — Croyances superstitieuses. — Sept contes sont classés 
sous ce titre :

1. L l io m m e  crocodile. —  Un père « jaloux de la beauté 
de ses deux filles », dit le narrateur, se transforme en cro
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codile, les enlève alors qu elles sont au bain et les séquestre 
dans une grotte où il les ravi (aille chaque jour.

Mais une fortuite circonstance provoque leur libération 
et leur rentrée au village où la mère qui les croyait mortes, 
les pleurait. Informée de l ’acte du père, la mère décide 
de fuir avec ses enfants dans son clan.

Le père constate, là-bas la disparition de ses Filles et au 
village l’absence de sa femme. Il s’inquiète, les recherche, 
jusqu’au jour où il reçoit une invitation de ses beaux- 
parents à venir manger de l’éléphant : il s’y rend et est 
égorgé, après le festin —  sous les yeux de sa femme et de 
ses enfants —  par ses beaux-parents qui lui reprochent 
d’avoir voulu vendre ses enfants.

Plus caractéristique du folklore indigène est la

2. Légende de la fem m e aux arachides. —  Elle est mal
heureusement traduite en un français des plus équi
voques.

C ’est regrettable, car le thème de cette légende aurait été 
retenu par Edgard Poe.

3. La légende des génies se classe parmi les bonnes 
pièces du recueil.

4. La sottise des Bambata au temps jadis est une petite 
charge amusante qu’on s’étonne de trouver classée parmi 
les histoires superstitieuses.

5. Il en est absolument de même de l’Histoire d’une dis
pute.

6. Une personne avare est un bref conte moral.

7. Quant à L ’oncle et le neveu, c’est une courte histoire 
de pêche miraculeuse de poissons... empoisonnés. Une 
allusion à notre présence peut faire croire que renseigne
ment qu’en tirent les indigènes, c’est que nous, Européens, 
les avons comblés de dons magnifiques... mais funestes 
autant que le produit de cette pêche.
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F. — Histoires de revenants. — Huit contes sont classés 
sous cette rubrique :

1. Les revenants dans lequel 011 les voit, en troupe, assié
ger la maison d’une femme dont le mari est en voyage. 
Celui-ci rentre à temps pour en faire grand carnage.

« Revenant », nous dit le narrateur, ne traduit pas exac
tement le terme kikongo « tebo » qui pour l’indigène est 
un esprit malfaisant habitant la forêt. Les « matebo » en 
sortent la nuit, rôdent dans les villages, isolés ou en ban
des, cherchant à capturer, pour les manger, des êtres 
humains. Les « matebo » ne sont pas immatériels ; on 
peut les blesser et les tuer.

2. Sur un thème plus tragique, l’histoire de Ganga zi N ’ 
zala —  l’homme d’esprit —- et de Ganga zi N Kom o  —  
l ’homme simple —  rappelle celle des « Deux frères ». C’est 
le simple qui tire d’embarras, son aîné, l’homme d’esprit.

3. Les tireurs de malafu: histoire dans laquelle deux 
« revenants » voleurs sont tués par les victimes de leurs 
larcins.

4. L ’Histoire d’une mère et de ses deux enfants met en 
scène des « revenants » bienfaisants.

5 L ’Histoire du dresseur de chiens est une transposi
tion de 1’« Histoire des tireurs de malafu » .  Des revenants 
sont déchirés par les chiens.

6. L ’Histoire de Kenge et

7. La fem m e et les revenants enseignent que les reve

nants deviennent ino ffensifs  et m êm e b ienveillan ts lors

qu ’on peut arriver à connaître leur nom  propre.

8. L 'hom m e, le perdreau et les revenants est vine longu e 

histoire qui m et en scène un revenant vorace, un brave 
hom m e a fflig é  d ’une épouse irascible, des revenants très 
naïfs et un perdreau m alin  et reconnaissant. Le re v en a it
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vorace nous est dépeint sans bras, sans jambes, sans tête, 
avec deux yeux dans la poitrine.

Nous arrivons enfin :

G. — Un groupe de quatre histoires locales :

Les deux premières portent le même titre :

I el 2. Histoire, de guerre. —  Elles content les origines, 
plutôt futiles, de sanglants conllits qui mirent aux prises 
des villages voisins. Elles rapportent les combats engagés 
et la façon dont la paix fut rétablie.

3. Les deux garçonnets ; c’est une bénigne querelle qui 
surgit entre deux frères à propos du partage du produit de 
la chasse.

Elle montre combien la justice indigène applique stric
tement la règle: Je te traiterai comme tu m’as traité.

4. Enfin, l’histoire : Le frère aîné et le jeune frcre vont 
en voyage , met en évidence la sagesse des aînés et les 
inconséquences du jeune âge.

L ’auteur donne encore sous le titre : Conte de douleur, 
l’explication de deux expressions courantes: « La poule est 
perdue » et « Les œufs pourrissent ».

La première traduit la détresse de l’homme sans biens, 
sans capital de rapport, qui doit péniblement travailler 
pour vivre.

La seconde exprime l’isolement sur terre de l’homme 
sans famille: les œufs pourrissent lorsque la poule aban
donne la couvée.

II est utile de souligner ici l’importance du travail du 
R. P. Struyf ; il constitue incontestablement un apport 
folklorique des plus intéressant.

Au cours de tous ces récits, le lecteur vit dans un milieu 
fortement évocateur du pays et des mœurs kikongo.

Tous les récits sont prosaïques, terre-à-terre, mais 
décents et sans crudité ; il ne s’y rencontre aucune envo
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lée, aucune spiritualité ; les leçons morales qu’ils donnent 
sont rares ; mais chaque récit découvre un coin de la vie 
quotidienne kikongo.

La traduction française —  l’auteur l’a voulue littérale —  
laisse fortement à désirer du point de vue littéraire.

La ph rase pourrait être plus concise sans altérer le sens 
ni l’idée ; nombre de mots français pourraient avantageu
sement être remplacés par l’expression ou le mot kikongo, 
quitte à en donner ia signification dans un renvoi au bas 
de la page.

11 faut souhaiter que l’œuvre du R. P. Struyf soit 
publiée.



SECTION DES SCIENCES NATURELLES ET MÉDICALES.

Séance du 18 janvier 1936.

M. Marchai ouvre la séance à 14 h. 30 et félicite M. Four- 
marier qui, en sa qualité de directeur de la Section, a été 
nommé président de l’institut pour 1936. 11 lui cède la 
place comme directeur et invite M. Bruynoghe  à prendre 
place au bureau comme vice-directeur.

Sont présents : MM. Buttgenbacb, Delhaye, De W ilde
man, Dubois, Gérard, Robert, Rodhain, Schouteden, 
membres titulaires; MM. Rurgeon, Mouchet, Polinard, 
Robyns, Trolli, Van den Rranden et Wattiez, membres 
associés.

Excusés : MM. Droogmans et Leynen.

M. De Jonghe, Secrétaire général, assiste à la séance.

Communication administrative.

M. le Secrétaire général communique l’arrêté royal 
nommant M. Fourmarier, président de l’institut pour 
1936. Il fait connaître la composition du bureau de cha
cune des trois Sections. (Voir p. 35.)

Présentation d’ouvrages.

M. le Secrétaire général dépose sur le bureau : quelques 
brochures présentées par M. Staner; un fascicule des 
Annales du Musée de Tervueren, consacré aux Coléoptères 
Carabides, par M. Burgeon; l’ouvrage de M. Veatch, Évo
lution of the Congo Basin, offert par M. Shaler et sur 
lequel M. Polinard présentera une notice à la prochaine 
séance et le Rapport sur l ’hygiène publique auCongo belge 
pendant l’année 1934, par M. le Dr L. Van Hoof.

Remercîments d’usage.
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Communication de M. C. Trolli.

M. le Dr Tro lli , à la suite de la note présentée par le 
D' Dubois à la dernière séance, met au point la question 
de la carence du calcium dans le sol congolais et dans 
l’alimentation des Noirs. Il lui paraît trop simpliste de 
limiter le problème à la richesse ou à la pauvreté du terrain 
en calcium. Le problème comporte toute l ’étude du méta
bolisme du calcium et suppose l’analyse chimique, dans 
les différentes régions de la colonie, des végétaux qui 
entrent dans l’alimentation des animaux et de l ’homme. 
Si les enquêtes démontraient l ’existence chez les Noirs de 
certaines maladies provenant d’un trouble du métabo
lisme du calcium, il serait intéressant de chercher parmi 
les causes de ces troubles, le rôle joué par les vitamines, 
les glandes endocrines ou vasculaires, les rayons ultra
violets. (Voir p. 91.)

Un échange de vues se produit sur cette question. La 
plupart des membres y prennent part.

Les géologues font remarquer que leurs classifications 
des terrains ne doivent pas servir de base exclusive aux 
études relatives à cette question. Les analyses du sol et de 
sous-sols ne suffisent pas. C ’est toute la physique du sol 
qui est en cause et notamment l’irrigation. C ’est plutôt 
une question d’agrostologie que de géologie.

Les médecins pensent qu’en général, notre régime ali
mentaire a trop de calcium. Il serait intéressant de déter
miner si effectivement il y a une déficience de calcium 
dans le sang des nègres et éventuellement, de rechercher 
les causes de cette déficience.

Il y aurait intérêt à étudier le même problème chez les 
animaux domestiques et chez les animaux sauvages dans 
différentes régions.

Les membres sont d’accord sur l’importance de l’ana
lyse des plantes alimentaires et de l’analyse du sang chez 
les Noirs et chez les animaux. La Section y reviendra aux 
séances de mars et avril, pour en faire l ’objet d’une ou 
deux questions pour le concours annuel de 1938.
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Rapport sur un Mémoire.

M. Wattiez fail rapport sur l’étude de feu S. Vlassov: 
Espèces alimentaires du genre Artocarpus. 1. —  L'Artocar- 
pus In tegrifo lia  L. ou le Jacquier. Il conclut en faveur de 
son impression dans les Mémoires in-8°. La Section 
approuve cette conclusion.

Présentation d ’un Mémoire.

M. De Wildeman  résume son étude intitulée : Remar
ques à propos de formes du genre Uragoga L. (Rubiacées) 
dans l’A fr ique occidentale et centrale. Cette étude paraîtra 
dans les Mémoires in-8°.

Communication de M. P. Fourmarier.

M. le Président présente et commente un travail de 
M. B. Aderca, intitulé : Note prélim inaire sur la géologie  
du district du Congo-Ubangi. La Section décide que cette 
note sera publiée dans le Bulletin des Séances. (Voir 
p. 109.)

Divers.

La Section décide de remettre la date de la prochaine 
séance au 22 février.

Comité secret.

Les membres titulaires, constitués en comité secret, 
procèdent au vote pour la désignation d’un membre titu
laire, en remplacement du B. P. Vanderyst et de deux
associés.

M. le général Henry est désigné pour la place de mem
bre titulaire.

MM. les professeurs Van Straelen et Hauman  sont dési
gnés comme associés.

La séance est levée à 16 h. 15.



M. G. T ro lli. Les problèmes de l’alimentation du Noir 
au Congo belge. — Métabolisme du calcium.

Sous la rubrique : Le conflit cles conceptions médicales 
au Congo belge, le Dr F. Dumont, a publié, dans la presse 
hebdomadaire coloniale, différents articles dont la plupart 
comportent de violentes attaques contre les anciens et 
actuels dirigeants du Service médical du Congo.

Parmi les autres questions assez nombreuses, traitées 
dans un mélange hétéroclite et d’un aspect plus polémique 
que scientifique, il soulève la question de la carence du 
calcium dans le sol et dans l’alimentation du Noir au 
Congo.

J’ai, dans un autre article, touché brièvement à cette 
question, .le ne pouvais m’v attarder, étant donné le but 
bien déterminé de ce travail. Voici ce que j ’écrivais à ce 
su jet. :

« Le Gouvernement acceptera avec plaisir, j ’en suis sûr, toute 
critique bien fondée et en fera état. (Législation sur l ’alimen
tation.)

» Deux de celles-ci viennent de se faire jour.
» L ’une, celle du Dr Robert Dumont, concernant la carence 

en sels de chaux de l ’alimentation du Noir, notamment dans 
certaines parties de la Colonie, a été et est encore portée devant 
l ’opinion publique belge et coloniale avec une ardeur et une 
violence peu communes.

» Je ne compte pas m ’y arrêter, car ce serait sortir du cadre 
de mon travail. Je dirai seulement que les preuves de cette 
carence n’existent pas dans les différents articles du Dr Dumont. 
Le fait que les chevaux, les poules et le bétail ne trouvent pas 
une quantité suffisante de chaux dans la nourriture du Congo, 
même s’il est exact, n’a aucune valeur au point de vue de la 
nourriture de l ’ indigène. Le fait d ’avoir obtenu un pourcentage 
nettement inférieur de mortalité, lors d ’une épidémie de dysen
terie bacillaire dans une région déterminée par rapport à la 
mortalité des régions environnantes, par l ’emploi de lait ou 
eau de chaux, ne prouve absolument rien...
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» Au Mayumbe, lors de la dernière épidémie, on a constaté 
des pourcentages de mortalité variant de 15 à 39 % dans des 
chefferies proches l ’une de l ’autre.

» Les assertions du Dr Dumont manquent donc de base 
scientifique.

» Au surplus, je ne pense pas que les nombreux médecins du 
Congo, en excluant si l ’on veut les anciens coloniaux qui, par 
leur âge ont perdu toute valeur d ’observation et toute liberté 
de jugement, comme le prétend le Dr Dumont, puissent apporter 
la preuve, par des faits cliniques, qu’il existe une carence quel
conque en fait de chaux chez les Noirs au Congo.

» M. Dumont a peut être été plus heureux qu’eux; en ce cas, 
il ferait chose utile en nous fournissant des données précises 
et scientifiques à ce sujet ».

Le P ro f Dubois a jugé utile de poser le problème devant 
les Membres de l ’institut auxquels l ’on demande des pré
cisions scientifiques. Afin d’éclairer l ’opinion en pareille 
matière, ainsi que le désire M. le P ro f Dubois, j ’eslime 
qu’il est indispensable de connaître l ’avis des différents 
auteurs ayant traité de cette question. C’est pour cette rai
son que j ’ai jugé utile de faire un résumé des idées géné
rales développées par eux à ce sujet. Il est bien compré
hensible, en effet, que je ne puisse donner mon opinion 
personnelle sur des données scientifiques d’un problème 
aussi complexe et qui est loin d’etre résolu par les savants 
d’Europe. 11 ne s’agit ici que d’une note de vulgarisation 
destinée à ceux que la question intéresse.

Et, tout d’abord, qu’il me soit permis de répondre à une 
demande que le P ro f Dubois adresse spécialement aux 
vétérinaires :

1° A-t-on constaté chez les animaux sauvages ou domes
tiques des signes de carence minérale évidente?

2° Si ces faits n’existent que chez les animaux domesti
ques, quelle est l’explication de cette différence?

Je crois pouvoir affirmer, d’abord, que chez les animaux 
sauvages en liberté, des signes de carence minérale, au 
point de vue calcium, n’ont jamais été constatés.
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En ce qui concerne l’explication des faits remarqués sur 
les animaux domestiques, je reproduis deux passages de 
l’ouvrage : Le problème de l’alimentation, par Lucie Ran
dom et Henry Simonnet, 1927 :

« Le calcium est malheureusement réparti dans tous les ali
ments d ’une manière assez inégale. Parmi les aliments couram
ment employés par l ’homme, beaucoup sont pauvres en chaux, 
tels que les farines blanches provenant des céréales, la viande, 
les pommes de terre, le riz, le beurre. Pour les animaux, il en 
est de même : les tourteaux, les graines et les farines qui en 
dérivent, les betteraves et les pommes de terre renferment une 
quantité insuffisante de chaux. Des trois aliments minéraux : 
fer, phosphore et calcium, c’est ce dernier qui se trouve le plus 
fréquemment en déficit dans l ’alimentation de l 'habitant de 
la ville et dans celle des animaux domestiques ».

Plus loin, nous trouvons le passage suivant:

« Hart et Steenbock mettent en évidence que ce n ’est pas 
tant la quantité totale du calcium ingéré qui importe, mais 
bien un équilibre convenable entre le phosphore et le calcium 
de la nourriture. Une expérience, déjà ancienne, de Weiske sur 
de jeunes lapins, avait déjà montré nettement qu’un excès de 
phosphore dans la ration peut entraver l ’utilisation du calcium 
et agit même comme décalcifiant en entraînant une certaine 
quantité de chaux lors de son élimination. Il en est de même 
lorsque la chaux est en excès.

» Les zootechniciens peuvent alors comprendre la raison des 
troubles observés chez les animaux domestiques recevant une 
très forte 'proportion d'aliments dits concentrés : graines et 
tourteaux, lesquels sont, en effet, riches en acide phosphorique 
et pauvres en chaux. Ils donnent aux éleveurs le conseil d'asso
cier à ces aliments des foins de pré ou des légumineuses, riches, 
au contraire, en calcium et pauvres en phosphore ».

L ’animal, aussi bien que l’homme, quand il obéit à son 
instinct est capable de subvenir à ses besoins en variant 
son alimentation, associant les graines aux racjnes et aux 
herbes ou fruits.

Mais au contact de la civilisation, il récherche des sen-



sations olfactives et gustatives plus raffinées et perd son 
instinct naturel (Lecocq).

Le R. P. Vanderyst dans Phytogéographie et Agrosto lo- 
gie de la Province du Congo-Kasaï, écrit :

« Une autre particularité de Moanda, le cheval, l ’âne, le 
mulet y prospèrent. M..Delarue possède un troupeau de che
vaux, qui dépasse la centaine; ils vivent pour ainsi dire en 
liberté; il leur arrive d ’aller paître à trois ou quatre lieux de 
distance. Un tel élevage n’est possible que dans des régions 
agronomiques plus ou moins désertes ou au moins population 
très clairsemée... ».

En réalité, la question du métabolisme du calcium est 
la même pour l’homme que pour l ’animal.

L ’état chimique du calcium est variable. On le trouve 
dans l’organisme : 1° uni à des sels de l’acide phosphori- 
que (solubles ou insolubles), à l’acide lactique, au C02, au 
chlore, au H2S04; c’est surtout son rôle dans les os; 2° en 
combinaisons organiques (lecithines ou protéines); 3° à 
l’état ionisé, le plus mystérieux des trois, bien qu’il joue 
là son rôle physiologique et pathologique le plus impor
tant.

Les dosages en sont difficiles.
Les facteurs actuellement connus qui régissent l’assimi

lation du calcium par l’intestin sont, d’après Bigwood et 
Roost, les suivants :

1° l ’alcalinité du milieu intestinal;

2° la sécrétion des sels biliaires;

3° la vitamine D et son activation par les rayons ultra-violets 
(solaires ou autres);

4° les proportions relatives du Ca et du P. dans l ’alimen
tation;

5° enfin la nature des aliments qui contiennent le calcium.

1° Le calcium s’élimine par les voies intestinales et réna
les et par la sécrétion lactée durant la période de lactation. 
L ’élimination intestinale est normalement de beaucoup la
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plus importante. Si l ’élimination rénale prédomine, c’est 
qu’il y a un état pathologique dit calciurie.

Quantitativement, l’adulte soumis au régime mixte éli
mine en moyenne 0.25 à 0.30 de CAO par l’urine et de 0.65 
à 0.70 par les fèces. Mais plus le régime alimentaire est 
riche en alcalins, plus le Ca s’élimine abondamment par 
les fèces. Inversement, la teneur en Ca dans les urines 
s’élève dans des proportions importantes lorsque la nour
riture laisse des cendres très acides ou que l’alimentation 
est acide. Ces facteurs de variation ne doivent pas être per
dus de vue lors de l’établissement des régimes cherchant à 
remédier à un trouble du métabolisme calcique; on ris
querait, ici, des erreurs notables si l ’on se contentait de 
s’appuyer sur la seule teneur en calcium des aliments ingé
rés; il convient essentiellement de tenir compte de leur 
équilibre acides-bases et de l’action individuelle de sucs 
digestifs ( l).

L ’alimentation carnée (acide) augmente l’excrétion uri
naire, tandis que l ’alimentation végétale (basique) favorise 
l’élimination fécale. Une ration produisant un excès d’aci
dité rend rapidement la balance calcique négative, alors 
que le gain en calcium s’accentue en même temps qu’on 
augmente l’apport d’aliments à prédominance basique (2).

D ’une façon générale, les graines, les farines, les céréa
les, les pâtes alimentaires, les viandes, poissons et surtout 
les œufs apportent à l’organisme un excès de matériaux 
inorganiques acides, tandis que les pommes de terre, légu
mes verts, pois secs, haricots, les fruits et enfin le lait, 
sont en pi'édominance des matériaux inorganiques basi
ques.

2° Les sels biliaires paraissent jouer un rôle dans l’assi
milation des sels de calcium (formation de sels complexes 
solubles).

( ! )  P ie r r e  W e il  et Ch . Gu illa u m in , Revue de Pathologie comparée et 
d 'H ygiène générale, 1923, n 0» 232-233.

(2) R aoul L ecocq, Les Alim ents et la V ie , 1929.
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3° Les facteurs impondérables, vitamines, hormones de 
sécrétions internes, agents physiques extérieurs, ont vrai
semblablement, dans le métabolisme du calcium, une 
importance capitale plus grande en tout cas que l ’état 
chimique ou physico-chimique des composés calciques 
ingérés.

En ce qui concerne les vitamines, la preuve de Hess et 
Hungers, à New-York, est à signaler. Ils sont parvenus à 
préserver du rachitisme 30 enfants nègres, sur 32 mis en 
surveillance, par l ’ingestion quotidienne de 10 gr. d ’huile 
de foie de morue composée, dépourvue de calcium, mais 
riche en facteur A, alors que sur 16 autres de même race, 
soumis au même régime, au même genre de vie, mais 
non traités par l’huile, 15 présentaient peu après les signes 
indiscutables de la maladie.

Pour les agents physiques extérieurs, Hess montre que, 
sous l’influence des rayons solaires ou de la lumière ultra
violette artificielle, le phosphore sanguin, qui est toujours 
diminué dans le rachitisme, s’élève à la normale en 4 ou
6 semaines. Woringer a réussi, chez des nourrissons rachi- 
tiques, à relever le calcium jusqu’au taux normal en les 
soumettant pendant des temps variables, une à quatre 
semaines, aux rayons ultra-violets. L. de Gennes, chez la 
plupart des sujets rachitiques ou non, présentant un taux 
déficient de calcium organique dans le sang, l’héliothéra- 
peutique ou l’irradiation ultra-violette en élèvent assez 
régulièrement le taux jusqu’à et au delà des chiffres nor
maux.

Selon Carnot et Slavu, les fractures expérimentales se 
consolident avec plus de rapidité sous l ’influence de l’adré
naline.

Le rôle des glandes génitales, les thyroïdes, paratliy- 
roïdes et le thymus a été surtout démontré.

4° Au sujet de l ’importance de la proportion relative du 
Ca et du Ph dans l’alimentation, j’ai déjà cité, plus haut, 
l ’opinion de Hart et Stemboek. Me Collum et ses collabo



rateurs sont arrivés à la conclusion très intéressante que 
ce n’est pas la valeur absolue du calcium ou du phosphore 
contenu dans la ration qui détermine le rachitisme, mais 
bien la valeur de leur rapport. Dès que ce rapport est plus 
grand que l ’unité, le rachitisme se produit et ceci même 
en présence du facteur liposoluble. En considération d’un 
grand nombre d’expériences faites, il semble résulter que, 
en ce qui concerne le phosphore et le calcium, c’est plutôt 
le rapport des quantités de ces deux matières minérales 
que les quantités absolues elles-mêmes qui est en cause.

Shermann a réussi à produire expérimentalement du 
rachitisme chez de jeunes animaux dont le régime est 
carencé en phosphore. Collije a montré qu’une surcharge 
prolongée du régime en calcium et en phosphore, tend à 
produire un syndrome toxique hvper-calcémique analo
gue, bien que beaucoup moins prononcé, à celui qu’on 
provoque plus aisément par l’action de la parathormone 
sur un organisme normal.

Le lait de femme normal est composé en moyenne 
comme suit :

au 10e jour, 0,34 d’acide phosphorique x 0,25 Ca; 

au 12e mois, 0,20 d’acide phosphorique x 0,20 Ca;

il est à supposer que ces proportions sont les meilleures 
pour la croissance du nourrisson.

Les jeunes veaux trouvent probablement le phosphore 
supplémentaire nécessaire dans la consommation précoce 
d’aliments végétaux : ce phosphore se trouve sous forme 
de lécithine ou nucléine.

Howland et ses collaborateurs ont constaté l’importance 
qu’il y a à ajuster le rapport Ca/P du régime chez des 
enfants rachitiques, traités par la vitamine D et les rayons 
solaires. Ils ont démontré que ce facteur alimentaire du 
traitement du rachitisme permet d’assurer un maximum 
d ’efficacité d’action des deux autres agents thérapeutiques 
précités.

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 7
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Bigwood et Boost ( l) évaluent les besoins de l’homme 
adulte de 1.2 à 2 gr, de phosphore par jour. En moyenne, 
il s’élèverait à 1 gr. 7 d’après A. Gauthier, Bandoin et 
Simonnet.

Pour le calcium, les besoins de l’organisme adulte sont 
évalués aux chiffres suivants : 0.68 de Ca par jour (envi
ron 1 gr. de CaO), d’après Shermann et Gillet. (En 1922, 
Shermann porta le besoin moyen d’une collectivité à 1 gr. 
de Ca); 0.85, d’après Nelson et Williams; 1.05, d’après 
Armand Gauthier; 1 à 1.5, d’après Lorenzini.

Chez l’enfant de 3 à 14 ans, 1 gr. par jour, d ’après 
Sherman.

Bigwood et Boost en concluent que d’après les rapports 
moyens entre ces deux éléments, tels qu’ils «ont établis par
A. Gauthier, le rapport du Ca/P normal moyen vaut 1/1,7. 
Si au contraire, ce même rapport est calculé d ’après les 
données américaines de Shermann, Gillet et de Nelson 
Williams, on constate qu’il vaut 1/1,7 à 2,1.

Le lait de vache, source principale de calcium, est un 
aliment riche à la fois en calcium et en phosphore; le 
rapport Ca/P y prend, en effet, la valeur 1/0,8, tandis 
que dans les autres aliments qui constituent les sources 
principales de phosphore, le rapport prend une valeur 
égale à 1/2. Dans les aliments carnés, ce rapport 
vaut 1/15, c’est-à-dire, que la viande est une source riche 
en phosphore et pauvre en Ca. 11 faut donc un apport 
important de phosphore d’une autre source que le lait et 
qui est en même temps pauvre en Ca, par exemple la 
viande, pour que l’organisme puisse ajuster le rapport 
Ca/P global à un taux physiologique.

,1c crois intéressant de reproduire, ci-dessous, un tableau 
extrait du travail de Baoul Lecocq (2), donnant la teneur 
en Ca et P en mmgr., pour 100 gr. de substances comes
tibles de certains aliments d’Europe.

f 1) B ig w o o d  et R o o s t ,  L 'A lim entation  ra tionnelle , 1934. 
( 2) R * o u l  Lecocq , Les Alim ents el la V ie, 1929.
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Ca. P. Ca. P.

Avoine, farine ......... ... 69 392 Amandes ................ 239 465

Blé, farine blanche ... ... 20 92 Noisettes....................... 287 354
Blé entier ................ ... 45 423 Bananes... ................ 9 31
Maïs, farine ................ ... 18 1.90 Tom ates....................... 11 26
Riz glacé ................ 6 98 Epinards ................ 67 68
Seigle entier ......... ... 55 385 O ign on s...................... 34 45
Pain  b la n c ................ ... 14 86 Pommes de terre ... 7 49
Haricots secs ......... ... 160 471 Champignons ......... 17 108
Lentilles....................... ... 107 438 P o is s o n ....................... 22 229
P o i s ............................. ... 84 400 Viande de bœuf 5 232
Haricots verts ......... ... 68 72 La it de vache ......... 113 95

Fromage de gruyère 352 293

Ajoutons au sujet du rapport entre Ca et les autres sels 
minéraux contenus dans les aliments que, d’après Raoul 
Lecocq, un excès de magnésium entrave la calcification et 
inversement la réduction de cet élément suffit à favoriser 
la rétention calcique. Le meilleur rapport calcium magné
sie paraît être 1/0,50. De même, l’action nocive d ’un 
excès de sodium a été maintes fois dénoncée. L ’excès de 
cellulose, d’autre part, serait contraire à la calcification, 
tandis que la richesse en protéines exercerait une action 
favorisante. D ’après Sherman, ce dernier rapport Ca/pro- 
téines prend une valeur voisine de 1/100 quand le régime 
est bien équilibré.

5° Au sujet de la nature des aliments qui contiennent le 
calcium, nous avons vu précédemment quels sont les ali
ments qui sont les plus riches en calcium, ceux qui, pour 
leur constitution basique ainsi que par leur rapport Ca/P, 
sont les plus favorables. Rien entendu, comme condition 
préalable, il faut que la ration envisagée soit suffisamment 
riche en Ca pour couvrir les besoins de l’organisme. On 
constate que la meilleure assimilation et un gain réel de 
calcium pour l’organisme, s’obtiennent, si cet élément est 
ingéré, à l’état de composé organique où le Ca est partiel
lement dissimulé; cet état existe en abondance dans les 
végétaux et le lait (A. Gautier).

En ce qui concerne les végétaux: la loi du minimum
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nous enseigne que l’absence d’un élément nutritif dans 
l’alimentation des plantes, paralyse l’action de tous les 
autres, si abondants qu’ils soient (*).

Il est à supposer que si les végétaux qui servent de nour
riture aux Noirs du Congo étaient déficients en Ca, ils 
ne se développeraient pas de façon normale.

En conclusion, nous dirons, avec Pierre W eil et 
Ch. O. Guillaumin, qu’il nous faut envisager l’interven
tion de tous ces facteurs pour concevoir le maintien de 
l ’équilibre calcaire chez un sujet adulte, le développement 
normal d’un organisme jeune en voie de croissance, ou les 
processus réparateurs d’une convalescence rigoureuse.

Un sujet normal, vivant dans des conditions de lumière 
suffisante, ayant des sécrétions internes équilibrées et une 
alimentation normalement riche en vitamines A, tirera 
parti des composés calciques minéraux les plus simples et, 
à plus forte raison, du régime alimentaire commun qui 
lui fournit le calcium sous une forme mi-organique. Au 
contraire, un organisme appauvri, débilité, placé en de 
mauvaises conditions d’hygiène, devra de préférence rece
voir la chaux qui lui manque, sous des formes plus divisées 
et plus dissimulées pour réduire au minimum son travail 
d’assimilation. Mais cet organisme éprouvera sans doute 
un besoin plus grand encore de recevoir, en même temps, 
les sensibilisateurs déficients, hormones, vitamines, ou 
lumière, sans lesquels le régime ou la thérapeutique récal- 
cifiants risqueraient d’être sans effets.

C ’est ainsi que l ’ancienne théorie, qui attribuait le rachi
tisme à un défaut de calcium dans l’alimentation, est 
considérée actuellement comme un peu simpliste et est à 
présent tout à fait abandonnée; on n’a jamais pu repro
duire expérimentalement les lésions du rachitisme humain 
en donnant une nourriture déficiente seulement en cal-

f1) Recherches sur le Géranium rosat, par J.-B.-H. L ejeune. (Bulletin  
agricole  du Congo belge, septembre 1935.)
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cium. On n ’a jamais non plus trouvé chez les enfants 
rachitiques de modifications dans la répartition du cal
cium diffusible et du calcium colloïdal sanguin. Par 
contre, les nouvelles théories admettent soit une infection, 
soit un disfonctionnement des glandes endocrines parti
culièrement des parathyroïdes et du thymus, ainsi qu’une 

.hygiène défectueuse, une carence en vitamines et défaut 
de rayons ultra-violets, ayant tous une influence sur le 
métabolisme du calcium (x).

11 s’agit donc plutôt d’une insuffisance d’utilisation du 
calcium qui provoque le rachitisme; il en est de même 
pour l ’ostéomalacie. Une insuffisance d’apport crée l’ostéo- 
porose. Je ne pense pas que ces altérations squelettiques 
aient jamais été constatées chez les indigènes du Congo 
vivant dans leur milieu ancestral.

En ce qui concerne le rôle physiologique  du Ca sanguin, 
nous devons lui attribuer :

A. Un rôle diastasique : coagulation du sang, caséification du
lait, sécrétion pancréatique.

B. Une action respiratoire.

C. Une action cardiotonique et musculaire.

D. Une action diurétique.

E. Un rôle dans l ’anaphylaxie et l ’immunité.

Son rôle pathologique est :

A. Hémorragie à cause de son action anticoagulante.

B. Constipation, dyspepsies, entérites par troubles du méta
bolisme calcique.

C. Infections et intoxications par diminution de l ’excrétion
calcique.

D. Scorbut par trouble du métabolisme calcique suite à
carence vitaminique.

E. Tuberculose par bacillose compliquée de dysvitaminose.

( ! )  P ro fr P appensteim , Le rachitisme expérimental. (Revue de Patho
log ie  comparée, 1923, n° 23G.)
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